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PROJET DE LOI SUR LES THÉÂTRES. 

L'article 1" du projet, adopté dans la séance d'hier, 

posait en principe que nul ne pourrait ouvrir ni exploi-

ter un th-â re à Paris ou dans les départemens sans l'au-

torisaiioa préalable du ministre de l'intérieur ou du pré-

fet. Les articles 2, 3 et 4, adoptés aujourd'hui, ajoutent 

1° que l'acte d'autorisation déterminera les conditions 

sous lesquelles l'ouverture et l'exploitation seront per-

mises ; 2° qu'à l'avenir la durée de l'autorisation ne 

pourra excéder trente ans; 3° que les autorisations ,seront 

révocables en cas d'inexécution des conditions imposées 

au titulaire, sauf recours au Conseil -d'Etat. Ces divers 

articles ont été votés presque sans discussion. La Com-

mission avait, il est vrai, proposé de soumettre expres-

sément, et d'une manière impéraiive, les concessionnai-

res d'entreprises théâtrales, au versement d'un caution-

nement destiné à garantir, soit le paiement des amendes 

auxquelles ils pourraient être condamnés, soit les droits 

des fournisseurs et autres créanciers de ces entreprises. 

Mais elle a cru devoir renoncer à son amendement, sur 

l'observation faite par M. le ministre de l'intérieur que, 

dans les habitudes de la pratique, des cautionnemens 

étaient presque toujours exigés, et qu'en outre l'impos-

sibilité où l'on se trouvait de fixer dans la loi elle-même 

un taux uniforme et applicable à toutes les entreprises 

théâtrales, faisait nécessairement rentrer tout ce qui 

concerne ces cautionnemens dans les conditions d'auto-

risation que l'article 2 abandonne à l'appréciation mi-
nistérielle. 

D'un autre côté, M. le vicomte Dubouchage deman-

dait, sur l'article 4, que le recours au Conseil d'Eiat ou-

vert aux concessionnaires en cas de révocation pour in-

exécution des conditions de l'autorisation leur fût égale-

ment accordé au cas de simple clôture provisoire ordon-

née par le ministre , et il donnait pour motif de sa pro-

position que la clôture provisoire était une mesure fort 

grave, souvent même aussi grave que la révocation ab-

solue. Cat amendement n'a pas été appuyé. M. le minis-

tre de l'intérieur a , en effdt , démontré que si le Conseil 

d'Etat peut être constitué joge de l'exécutiou des condi-

tions de l'autorisation accordée par le ministre, il est es-

sentiellement incompétent pour connaître de l'emploi 

des mesures de police. Or , c'est lorsque l'ordre public 

est menacé , compromis , que la clôture provitoire est 

ordonnée : il n'y a là rien qui rentre dans le domaine du 

contentieux administratif; c'est une'mesure de police , 

rigoureuse sans doute , qui ne devra être employée que 

dans les cas de véritable néc-.ssité , mais dont l'exercice 

ne peut, par sa nature même, avoir d'autre contrôle que 

celui qui résulte de la responsabilité ministérielle. 

Un autre amenlement proposé également par M. Du-

bouchage, et qui ten iait à limiter le nombre des théà-
l
re?, tant pour Paris que p->ur les départemens, n'a pas 

non plus été accueilli par la Chambre. Aj 'Mons qu'il ne 

P">uTait pas l'être. Sans doute, tout le monde convient 

lue la multiplicité des th àlres est un mal dont les con-

séquences, se résumant en faillites et en déconfitures, 

«ont dignes de la sollicitude de l'administration ; mais 

comment écrire dans une loi que telle ou telle localité 
n
 aura droit qu'à tel ou tel nombre déterminé de théâ-

tres
? L'établissement des théâtres et l'opportunité .tes 

autorisations dépendent de circonstances quelquefois 

imprévu s et tellement variables, que le législateur ne 

jurait, sous peine de se lé.-igner à refaire continutlle-

jnent ton œuvre, poser des règles dont le fait du len-
m

ain pourrait v nir démontrer l'insuffi-ance ou les in-
c°avéniens>. 

L?s premiers articles du titre H relatif à l'autorisation 
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°c?rnent de l 'année lh"âirale,pour autoriser la repré-
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'<m proclamant législativement la censure 
rale

, elle n'ait pas songé à en organiser l'exercice 

Hier M. Lebrun, préoccupé des intérêts de la dignité 

littéraire, avait signalé ce qu'il y avait do peu convena-

ble à confier, sans appel, à quelques hommes inconnus, 

dont le nom et la position ne sauraient dès lors être par 

eux-mêmes une garantie suffisante de lumières ou d'im-

partialité, à des hommes, d'ailleurs, que la nature même 

de leurs fonctions met dans la d'pendance absolue du 

ministre, le droit d'arrêter au passsge des productions 

consciencieuses, fruit de longues et persévérantes étu-

des. L'honorable pair s'était d mandé en outre s'il ne se-

rait pas possible de créer, auprès du ministre, un comité 

consultatif composé d hommes recomman tables par 

leurs aotécédens littéraires, et dont les avis dès lors se-

raient acceptés par le public avec c tte confiance qui 

seule peut sauver l'exercice du droit de censure de la 

défaveur qui sans cela continuerait à s'y attacher. Il y 

avait là assurément matière à une discussion intéres-

sante; malheureusement les observations de M. Lebrun, 

jetées dans la discussion générale, sans être formulées 

dans un amendement, n'ont pu être l'objet d'aucun vote. 

La censure restera donc ce qu'elle ett, bonne en prin-

cipe, mais défectueuse et peu rassurante dans l'exécu-

tion, à l'égard des auteurs ; peu rassurante aussi pour ce 

qui touche les intérêts de la société, à moins que sots 

ce dernier rapport M. le ministre de l'intérieur ne sorge 

à profiter des salutaires avis que la discussion d'un nou-

vel amendement de M. Dubouchage a mis quelques 

membres de la Chambre à même de lui donner. 

C t amendement proposait de défendre d'introduire à 

l'avenir dans les repiésentations théâtrales , les signes 

symboles de la religion, ainsi que ses cérémonies, les 

imsges de son culte et les costumes de ses ministres. 

Les observations auxquelles la discussion a donné lieu 

ont pu convaincre M. le ministre de l'intérieur de l'im-

pression pénible que laissait généralement la manière 

dont jusqu'ici la censure a é;é exercée. Ce n'est pas, 

nous devons en convenir, que le comité ait négligé de 

défendre le pouvoir et de mettre ses ciseaux en mouve-

ment toutes les fois qu'il s'est agi d'éviter de près ou de 

loin ces a lusions politiques auxquelles les gouvernans de 

tous les temps se montrentsi sensibles; il fautlui rendre à 

cet égard toute justice, et M. Dubouchage en citait com-

me preuve non équivoque que dans une occasion r ' 

cente, le comité, rectifiant les paroles d'un opéra-co-

mique dans lequel le cardinal de Mazarin était désigné 

sous le nom de : ce damné ministre, avait jugé prudent 

de substituer au mot ministre le mot cardinal. On voit 

que la garde de la susceptibilité ministérielle ne saurait 
être en de meilleures mains. 

Mais, en dehors de 1? politique, existe-t-il la même 

vigilance, et les intérêts moraux sont-ils suffisamment 

défendus? Pour répondre affirmativement, il faudrait fer-

mer les yeux à la lumière, et oublier tout ce qui se dit et 

se représente chaque jour sur quelques théâtres de la 

capitale. Aussi MM. de Tascher et de Gabriac, appuyant 

l'amendement de M. Dubouchage, ont-ils énerg
;
quement 

protesté contre les licences théâtrales autorisées par la 

censure; malheureusement l'amendement était peut-être 

conçu dans des termes trop larges, trop exclusifs, et M 

le ministre de l'intérieur en a profité pour s'écrier 

« Faudra- t-il donc aussi proscrire Athalie ?» Pour nous 

sans nous lancer dans des exagérations, nous pensons 

que s'il est difficile, en principe, d'exclure de la scè; e 

d'une manière absolue les sujets et les personnages reli-

gieux, une pareil'e mise en scène ne doit être tolérée 

qu'avec une extrême réterve, et jamais lorsqu'il poui-

rait s'y attscher une idée de critique ou de dérision. 

C'est ce que M. le ministre de l'intérieur a dû com-

prendre à la vivacité des reproches qui ont été adressés 

à l'exercice actuel de la censure théàtra'e. Et s'il n'a rien 

répondu de piau ib'e pour réfuter ces reproches, au moins 

doit-on tenir compte des protestations énergiques et réi-

térées qu'il a faites de son respect pour la religion, pour 

les choses morales et saintes, et de l'assurance qu'il a ] 

donnée que le gouvernement comprenait l'étendue de 

ses devoir?. S il est impossible d'accepter celte déc'ara-

tion comme une justification du passé, nous serions heu-

reux du moins d'y voir un engagement pour l'avenir ; et 

nous ne croyons pas nous tromper en disant que c'est 

sous cette impression que la Chambre a écarté l'amen-
dement de M

v
. Dubouchage. 

Les articles qui suivent sont purement rég'ementairrs 

et ne contiennent aucune disposition digne de fixer l'at-

tention. La Chambre, après les avoir adoptés, ne se 

trouvait plus en nombre pour voter sur l'ensemble de la 
loi. Elle a donc renvoyé ce vote àlunii. 

Ainsi, sauf de légères modifications sans importance, 

le projet sortira de la Chambre des pairs tel que le mi-

nis're l'y avait fait entrer. Nous le regrettons, car au-

cune des questions graves et sériemes que soulève la mi-

se en action de la disposition principale de la loi, c'est 

à-dire de celle relative à la censure, n'aura été résolue; 

et de toute la discu sion il restera bien quelques vérités 

utiles, quelques aveitissemens salutaires, jnsis rien qui 

satisfasse complètement les besoins dont la réalité était 

démontrée par une expérience de huit années. 

»I1 pénètre dans sa chambre à coucher, et n'est pas médio-
crement surpris de trouver couchés dans son lit un mwsieur 
et une dame qui ne paraissent pas moins étonnés que lui à sa 
vue. c Qui vous a introduits ici? — Et vous-même, qu'y ve-
nez-vous faire? — Comment! mais je suis chez moi ici. » On 
s'échauffe de part et d'autre. 

Le sieur C... descend, court chez le commissaire de police, 
qui demande la comparution du monsieur, de la dame et de 
la portière. Tous s'y rendent, la portière se jette aux pieds du 
sieur C..., celui ci se la>sse toucher par ses larmes, et consent 
à ce que orocè-i-verbal ne soit pas dressé. 

• Mais le moins qu'il put faire, c'était de demander des dom-
mages intérêts à Mme Plasson, propriétaire, comme civile-
ment responsable des faits de sa portière pour raison de la 
violation si flagrante et si scandaleuse de son domicile, et 
pour le détournement d'une partie de son mobilier. 

«Une demande en 6,000 francs de dommages-intérêts a donc 
été formée et jointe à celle en condamnation de loyer. Mais 
les premiers juges l'ont écartée, sur le motif qu'il n'y avait 
pas un préjudice pour mon client. En présence des faits que 
je vous ai fait connaître, il est impossible que vous n'en ac-
cordiez pas. » 

M' Bailleul, avocat de la dame Plasson : Le sieur C... , 
Messieurs, a deux appartemens , l'un patent, pour le public 
et pour sa femme et ses enfans, qui vivent à Fontainebleau , 
dans la maison de ma cliente , rue Notre Dame-de Lorette ; 
l'autre occulte, cité d'Orléans , qu'il partage avec une dame 
Amélie. 

Le sieur C... habitait presque constamment l'appartement 
de la cité d Orléans. 

• Mais c'était à l'autre que lui étaient adressées ses lettres, 
etla portière, qui était dans le secret, les lui portait. Elle était 
sa femme de ménage et même de confiance, et à ce titre elle 

avait toujours eu non seulement 'a clé de l'appartement, ma s 
même celles des armoires, soit pour y serrer ce qui arriverait 
à son adresse, soit pour y preudrf , sur sa demande eu sur 
celle de la dame de la cité d'Orléans, ce qui lui serait demandé. 

»Or, d^s parens de la portière, mari et femme, étaient arri -
vésdu Havre, pour entrer dans la maison du Roi; et celle-ci, 
pour leur éviter les frais d'un garni, n'avait pas fait difficulté 
de leur donner à coucher pendant deux ou trois jours dans 
l'appartement du sieur C..., presque toujours vacant, bien 

convaincue qu'il ne lui aurait pas refusé ce service, à elle qui 
lui en rendait tous les jours. » 

La portière, placée derrière M
e
 Bailleul, et qui, bien loin 

d'avoir lamine revêche de l'emploi, est pourvue d'une très 
jolie figure, appuie d'un signe de tête chaque parole de l'avo-
cat, que la Cour interrompt après ce peu de mots, pour con-
firmer la sentence des premiers juges, qui condamne le sieur 
JC... à payer à la dame Plasson 225 francs pour trois termes 
de loyers, et rejette sa demande reconventionnelle. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence 4e M. le conseiller de Ricard. ) 

Audience du 27 mai. 

de Rouen, chambre des appels de police correctionnelle, du 17 
mars dernier, rendu en faveur des sieurs Barbet et compa-
gnie, manufacturiers à Rouen ; 

2° Les sieurs Louis-Joseph Duruques et L°play-Vardon, fa-
bricans d'indiennes, à Reville, contre un arrêt de la même 
Cour royale rendu le même jour 17 mars 1843, qui déclare 
contrefaites les indiennes fabriquées par les prévenus susnom-
més, au mépris des droits acquis par la maison lldnry Birbet, 
et saisies à sa requête, et les condamne solidairement et par 
corps en 1,500 francs de dommages-intérêts envers la maison 
Henry -Barbet, pour réparation du préjudice que lui a causé 
la concurrence résultant de la contrefaçon dont il s'agir. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE De. PARIS (3» chambre ). 

( Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 26 mai. 

es MONSIEUR ET 

LOYER. 

UNE DAME. — DEMANDE EN PAIEMENT 

— DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

DE 

Une affaire qui, par sa singularité, rappelle le Fla-

grant délit, Cette bouffonnerie du théâtre des Variétés, 

a quelque peu égayé l'audience de la Cour. 

t Messieurs, dit M» Perret, le sieur C..., mon client, est 
teneur de livres; mais il joint à cette profession celle de com-
mis-voyageur pour quelques maisons de commerce dont il a 
la confiance, ce qui 1 oblige à de fréquentes absences de Paris. 

» Ao retour d'un voyage, il se présente à son domicile, rue 
Notre- Dame-de-Lorelte, demande la clé de ton appartement à 
la ponièie, à laquelle il avait été obigé de la laisser à laisou 
d'un congé qui lui avait été donné; monte, et trouve sur son 
bureau un 6eau à bain de pieds rempli d'eau de savon, ses 

[ papier* en désordre, un cabaret de porcelaine dépareillé. 

AFFAIRE DC JOURNAL le Commerce. <—Le Commerce, feuille 

commerciale. — PUBLICATION D'UN JOURNAL SANS CAUTION-

NEMENT ET SANS DÉCLARATION PRÉALABLES. 

M. Piau, gérant du journal le Commerce, s'est pourvu? 

en cassation contre i'anêt de la Cour royale de Paris 

(appels correctionnels) qui l'a condamné, le 25 janvier 

dernier, à un mois de prison et à 200 francs d 'amende, 

pour avoir publié, sous le titre de : le Commerce feuille 

commerciale, un journal distinct du journal le Com-

merce, feuille politique, sans avoir fait la déclaration et 

sans avoir déposé l *s cautionnement exigés par la loi. 

M. le conseiller Brière de Valigny a présenté le rap-
port de cette affaire. 

M* Ledru-Rollin a soutenu le pourvoi de M. Piau. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. f avocat-

général Quesnanlt, a rendu l 'arrêt dont voici le texte : 
€ La Cour, 

» Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que les deux 
publications faites par le sieur Piau, l'une sous le titre : Le 
Commerce, journal politique, l'autre sous celui : Le Com-
merce , feu lie commerciale, ne contiennent pas les mêmes 
matières, ont des prix distincts, sont vendus et distribués sé-
parément; 

> Que de cette juste appréciation des faits, la Cour royale de 

Paris a couclu avec raison que l'une de ces feuilles ne pou-
vait êt'e considérée, ni confine supplément, ni comme secon-
de édition de l'autre; 

» Qu'en effet le supplément n'est qu'une addition acciden-
telle faite sans augmentation du prix de l'abonnement, et que 
la seconde édition est principalement la reproduction de la 
première; 

• Taudis que, d'une part, la seconde feuille publiée par le 
sieur Piau paraît tous les jours et n'est adressée qu'à ceux des 
abonnés qui paient un prix d 'abonnement différent; et que, 
d 'Une autre part, les matières de la seconde- feuille ne sont 
pas 1 s mêmes que celles de la première; 

> Que, dans ces circonstances, en décidant qu'il y avait obli-
gation delà part de Piau de faire pour chacune des publications 
dont il s'agit la déclaration préalable et le versement d'un 
cautionnement, conformément aux articles 2 et 6 de loi du 18 
juillet 1828, la Cour royale de Paris, loin de violer ces dispo-
sitions, eu a fait au contraire une saine et régulière applica-
tion; 

» Rejette le pourvoi, et condamne le sieur Piau à l'amende 
de 150-fr. » 

Bulletin du 27 mai 1843. 

ORDONNANCES DES CHAMBRES DE CONSEIL. — OPPOSITION, RE-

COURS EN CASSATION. 

Les ordonnances des chambres de conseil ne sont point en 
dernier re>sort, puisqu'el es peuvent être attaquées par la voie 
ordinaire de l'opposition ; elles ne sont donc, dans aucun cas, 
susceptibles d'un pourvoi en cassation. 

Ainsi jugé par arrêt du 27 mai 1843, au rapport de M. Ri-
ves, qui déclare le procureur du Roi près le Tribunal d'An-
goulême non-recevable dans son reejurs, qui demeure comme 
non-avenu, contre une ordonnance de la chambre du cons.il 
de ce Tribunal, du 2t novembre 1842 , qui a prescrit la mise 
en liberté provisoire.de Michel Berinillou, sous le cautionne-
ment personne! de Jean Beimi Ion son père. 

Sur le pourvoi du procureur du Roi près lo Tribunal d Ha-
zebrouck contre un jugement rendu par ce Tribunal, le 23 
février dernier, eu faveur du sieur Jean Baptiste Mathieu De-
esnté, prévenu de plantations d'aroressur un chemin vicinal, 

la Cour a cpt-sé et annulé ce jugement pour fausse application 
de l'art. 640 du Code d'instruction criminelle. 

Ont été déctaiés déchus de leur pourvoi, à défaut de consi-

gnation d'amende, et condamnés à l'amende de 1 50 francs en-
vers le trésor public : 

1» Le sieur Eugène Fauquet, manufacturier à Deville, pré-
venu du délit de contrefaçon, contre un arrêt de la Cour royale 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dupirt-Laviletta. — Audiences 

des 13 et 14 mai. 

MEURTRE D'UN ESPAGNOL. — COUPS ET BLESSURES GRAVES 

ENVERS DEUX AUTRES ESPAGNOLS, i 

Cette f.ffiire, la plus grave de la session , avait attiré 
un grand concours de curieux. 

Les trois ajeusé-i, daos la force de l'âge , présentent 

aux débits uaTimpassibi 'ité surprenante. Aubeit, princi-

pal accusé, suit avec calme les diverses circonstances du 

drame lugubre de la soirée du 25 février 1843. C'est un 

homme à physionomie joviale, fortement constitué, dont 

les allures sentent la vivacité méridionale. Il est très 

brun. Faure , plutôt complice qu'auteur principal des 

faits retenus par l'accusation, présente une physionomie 

sur laquelle se distinguent les caractères de l'imbécillité. 

Jouve paraît plus occupé des lamentations de sa vieille 

mère, de son vieux père, de sa belle-mère, de sa femme 

et de ses enfans groupés autour de son défenseur , que 
de l'accusation dirigée contre lui. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés, 

et chacun d'eux, dans ses réponses, cherche à écarter la 

part de culpabilité que lui a faite l'accusation. 

Les témoins, successivement appelés, racontent avec 

une énergie sauvage les circonstances de la lutte achar-

née des trois accusés contre les trois Espagnols, dont 

deux seulement peuvent accuser les criminels. La vic-

time trouve d'éloquens défenseurs dans les témoins et 

dans les Espagnols qui ont survécu aux violences diri-
gées contre eux. 

Devant le siège des magistrats sont déposées les barres 

de bois, manches de pelle et fourches qui ont servi aux 

accusés pour blesser les victimes et tuer Dominique 
Matto. 

Les déposititions de Jean Salla et de Paul Carbonnel , 

réfugiés espagnols , reçues à l'audience par l'organe de 

M. Ollivero , officier espagnol réfugié , domicilie à Va-

lence , interprète désigné par la Cour, exposant toutes 

les circonstances de la lutte si funeste à Matto , et qui 

les avait eux-mêmes mis dans l'impossibilité de travail-

ler pendant deux mois, ont produit sur l'esprit de3 jurés 
une sensation défavorable aux accusés. 

De leurs dires et des déclarations des autres témoins 

il est résulté que, depuis plusieurs mois, M. d'Hilaire de 

Joviac avait à son service trois Espagnols réfugiés , les 

sieurs Jean Salla, Paul Carbonnel et Dominique Matto 

le premier en qualité de domestique , les deux autres 

comme journaliers. Ils étaient tous nourris et logés au 

domaine d'Hilaire , sur la commune de Montélimar , par 

le fermier de ce domaine , Toussaint Jouve , un des ac-

cusés. Aubert , principal accusé , était employé comme 

ouvrier à la construction d'ua pont sur le Rhône,' en 

face du Theil ; il prenait ses repas chez Jouve , il y cou-

chait, et aidait quelquefois Jouve dans la tenue de sea 
comptes. 

Dans la soirée du 25 février, il s'éleva une discussion 

très vive à l'occasion d'un compte de journées entre 

Jouve et Carbonnel. Aubert prit le parti de Jouve, et 

Matto celui de Carbonnel son compatriote. Jouve et Au-

bert étaient sur le point d'en venir aux mains avec Car-

bonnel et Matto; on les sépara. Jouve paya ce qu'il de-

vait à Carbonnel et à Matto, et leur dit : « Je ne veux 

plus de vous, demain vous viendrez prendre vos effets, 

et vous partirez. » Il ajouta, en s'adressant à d'autrr s 

ouvriers, qui se trouvaient dans la cuisine : « Si les 

Espagnols reviehnent, je les crève ! » Aubert en dit 
tout autant. 

Le lendemain, Carbonnel et Matto vinrent prendre 

leurs effets ; ils devaient aller travailler de l'autre côté 

du Rhône, mais toujours pour M. d'Hilaire de Joviac 

auquel ils avaient raconté la scène de la veille chez 
Jouve. 

Dans l'après-midi du même jour, Jean Salla éiaot 

venu au domaine d'Hilaire faire boite ses mulets, fut ac-

compagné par Carbonnel et Matto, qui entrèrent dans 

l'auberge de Jouve, où se trouvaient entre autres Jouve, 

Aubert, Faure, Rives et Sauveur ; ce dernier demanda 

à Carbonnel d'où il venait. Celui-ci répondit qu'il ve-

nait de Montélimar. Jouve, qui l'avait vu au Theil, lui 

donna un démenti, et étendit Carbonnel par terre d 'un 

coup de poing 5 Jean Salla donna à sou tour un coup de 

poing à Jouve, qui se retourna, frappa Jean Salla et 
l'été ndit par terre. 

Le témoin Rives, qui dépose devant la Cour de toutes 

ces circonstances et de celles qui ont suivi, joint à un 
débit très animé et très lucide une pantomime fort ex-

pressive, imitant les coups donnés, les coups reçus les 
chutes, les terre à terre, les relevés de terre etc II 

amuse beaucoup l'auditoire , dont l'attention n'a fait 
qu'accroître pendant deux jours d'audience 

Rives s'interposa et essaya de calmer Jouve, dont la 
ureur, un moment apaisée, se réveilla bientôt il saisit 

Carbonnel, et le met de force à la porte. Aubert frappait 

dans ce moment Dominique Matto sur toutes les part-es 

du corps avec le manche d'une fourche: au même ins-

tant les accusés Jouve et Aubert, armés tous les deux de 

bâtons, se précipitent sur Caibonnel et sur Salla les 

poursuivent eu les frappant j.usque près d'un petit mis-

stau. La Salla et Carbonnel, accablés de coups, tombé-

rerWouve et Aubert,non conteus de ce succès, qui avait 

mis a leurs pieds leurs ennemis sans défense, les frappent 

de nouveau avec les bâtons dont ils étaient armés 

« D.ns cet endroit ajoute Riv< s, tombèrent Carbonnel 

et Salla. Jouve, armé d un bâton, en frappait alternative-



ment Salla et Carbonnel ; Aubert, aussi armé d'un bâton, 

frappait sur tous les doux. 

«AuberU t Jouve étaient à satisfaire leur brutale ven-

geance sur Carbonnel et Salla, krsque survint Matto, la 

figure ensa glantée ; il avait l'air tout égaré. Je lui criai, 

dit Rive», quand je vis le danger qu'il courait en «'appro-

chant du lieu du combat :« Sauve-toi! sauve-toi ! ou 

bien ils t'assassinnront comme tes camarades! » 

«Dominique Matto prit la faite du côté du Rhôae, et se 

dirigea vers la rivière de Riubiou. Jouve dit alor»à Au-

bert : « En voilà un qui nous échappe... Cours après ce 
coquin d'Espagnol ! » 

Aubert abandonne alors Carbonnel et Salla, victimes 

terrassées, court après Matto armé d'une pelle; l'accusé 

Faure, jusque-là resté étranger à la rixe, se met à cou-

rir aussi en criant : « Il faut le tuer!... Ii faut le tuer!..» 

Matto poursuivi se jette dans l'eau d'un petit étang 

formé par les inondations du Rhôue, croyant ainsi échap-

per à ses assassins. Faure lui lança plusieurs pierres 

qui l'alteignirent, mais ne l'empêchèrent pas d'atteindre 

le bord oppoié. Aubert, plus acharné que jamais contre 

Matto, fait un déto ir pour aller l'attendre au moment 

où il sortirait de l'eau. Faure lui criait : « Ne le manqua 

pas !... tue-le !... » 

Aubart court sur la vie ime, s'approcha d'elle, et, au 

moment où elle faisait des efforts p ur sortir de l'eau, il 

lui assène sur la têie un coup de pelie si violent, que cet 

outil se brise, et qu'il ne reste entre les mains d'Aubert 

que le manche. 

Teyssier et Paume, attirés par les cris de Faure, arri 

vèrent à quelques pas du théâtre du crime. Aubert s'ap-

procha d'eux et demande à Paume, armé d'ua fusil, de 

le lui prêter pour ach-.ver Matto. Paume refiis ; Aubert 

revienisur Matto, qui, couvert de sang, demandait grâce; 

il le frappe de toutes ses forces avec son manche de pelle, 

jusqu'à ce qu'il ne donnât plus aucun signe de vie. 

Cet assassinat consommé, Faure et Aubert revinrent 

à la ferma d'Hilaire : Jouve voyant entrer Aubert , lui 

demanda, en lui parlant de Matto : « L'as-tu atteint ? » 

Aubert répondit : « Je lui en ai tant donné (en montrant 

le manche de sa pelle) qu'il en a son compte; il ne re-

viendra plus, celui-là. » Faure eu entrant s'écria : Qué 

m'a faï coure aquéo brigan d'Espagnau ! ( que ce bri 

gaod d'Espagnol m'a fait courir!) 

Carbonnel et Sa la, laissés pour morts près de la ferme 

d'Hilaire, purent à peine se traîaer jusqu'au domaine de 

la Vernette, où ils passèrent la nuit; ils furent conduits à 

l'hospice de Montélimar dans un état très alarmant; le 

corps de leur malheureux compatriote Matto y fut apporté 

le même jour. 

L'accusation s'armant avec habileté des circonstances 

dramatiques de cette cause, a fait ressortir ce qu'avait 

d'h-orrible la conduite des trois accusés et de quelque 

témoins de ce meurtre; et faisant la part de la culpabilité 

de chacun des accusés, a demandé un verdict sévère. 

M. Piolet, procureur du Roi, occupait le siège du mi-

nistère pub ic. 

La dtfeme d'Aubert, présentée par Me Arbod, avocat 

n'a eu pour but que de faire écarter la circonstance de 

préméditation. Jouve, défendu par M e de Payan Dumou 

lin, avocat, et Faure, défendu par Me Bergier, avocat, 

n'avaient à répondre qu'à une accusation de coups et 

blessures ayant occasionné une incapacité de travail de 

plus de vingt jours; ils ont cherché à étabir de nom 

breuses provocations antérieures de la part des Espa-

gnols. 

Les jurés, après une longue délibération, ont déclaré 

Aubert coupable de meurtre avec circonsta:)ces atténuan-

tes; Jouve et Faure coupables de coups et blessures, avec 

circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Aubert à dix ans de travaux for-

cés Jouve à cinq ans de réclusion, et Faure à un an 

d'emprisonnement. 

— A l'audience du lendemain, le jury a déclaré cou-

pable de vol avec effraction et escalate, un pauvre dia-

ble nommé Villet, pour avoir volé douze poules dans une 

petite cabane éloignée d'une maison, et ce, sans circons-

tances atténuantes. La Cour l'a condamné à six ans de 

travaux forcés, malgré la plaidoirie de sen défenseur, M e 

Edouard Darnaad. On ne pouvait s'empêcher d'établir 

un rapprochement entre la sévérité de cette condamna-

tion et la condamnation de la veille. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre,'. 

(Présidence de M. Barbou.) 

Audiences des 20 et 27 moi. 

M. BONNELIER ( GEORGES MAX ), HOMME DE LETTRES ET ARTISTE 

DRAMATIQUE, CONTRE M. LIREUX, DIRECTEUR DE L'ODÈOX. — 

MENACES PAR PAROLES. — PLAINTE REC0KVEMTIONNELLE. 

Uae grande affluence, composée en partie d'artistes 

dramatiques attachés au théâtre de l'Odéon, et d'hommes 

de lettres, a, pendant ces deux audiences, rempli l'é-

troite encainte de ta sixième chambre, devant laquelle 

était portée la plainte en menaces par paroles portée par 

M. Hippolyte Bonnelier, homme de lettres, connu au 

théâtre de l'Oiéon, de la troupe duquel il a fait quelque 

temps partie, sous le nom de Georges Max, contre M. 

Lireux, directeur de ce théâtre. 

Dans sa plainte, indépendamment d'injures publiques 

dont nous devons nous abstenir de rendre compte, M. 

Hippolyte Bonnelier inculpe M. Lireux de menaces de 

voies de fait de la nature la plus grave. Ces menaces, 

réitérées plusieurs fois, auraient été proférées par M. 

Lireux en divers lieux, et en présence de témoins qu'il 

a fait assigner à l'audience. 

M. Lireux, interpellé par M. le président, déclare être 

directeur du théâtre de l'Odéon, âgé de trente ans. 

M. le président : Au convoi de Monrose, et alors qu'on 

était au cimetière, n'auriez-vous pas dit à M. Mirecourt, 

artiste dramatique, et en parlant de M. Hippolyte B >nne-

lier : « Si ce n'était le lieu, je lui f bien mon pied 

au derrière ? » 
M. Lireux : Je dois déclarer franchement que j'avais 

contre M. Bonnelier des motifs sérieux de ressentiment, 

d'indignation, à raison de publications que j'avais d'ex-

cellentes raisons pour lui attribuer, sur lesquelles j'ap-

pellerai l'attention de la justice, et qui ont été pubùées 

sans nom d'imprimeur. Ma position, vis-à-vis de M. Bin-

nelier, me défend de tirer vengeance de ses offenses 

par des actes de violence. Lorsque je le rencontrai, je 

sentis celte indignation se révolter contre lui; je me suis 

approché presque involontairement, et je ne tais pas ce 

que j'ai pu dire. Ii est possible que j'aie vivement expri-

mé mon indignation, mais je ne sais comment je l'ai 

exprimée. Ce que je sais, c'est que je l'ai pas manifestée 

par des paroles qui aient eu le caractère qu'on leur don-

ne dans la plainte. 

M- le président : La plainte vous repro he d'avoir jeté 

des menaces semblables au plaignant en passant à côté 

de lui sur un trottoir. ^ 

M. Lireux : Cela n'est pa=. Seulement je me rappelle 

qu'en passant à côté de M. Bonnelier, sur le trottoir d'une 

rue, j'ai fait involontairement un mouvement de tê'.e, 

mais je n'ai pss proféré un seul mot. 

M. le président ■: La plainte vous reproche encore une 

scène fort vive qui, à la date du 2 mai dernier, se serait 

passée à la porte d'un café devant le passage de l'Opéra. 

Lirem : Voici comment les choies se sont pas-

sées : j'étais au café en question avec MM. Gus'ave Vcëz 

et Alphonse Royer, auteurs dramaliq -es,- je prenais le 

café. Le sieur Bonnellier vint re poser devant le café, 

sur le trottoir du boulevard. Je restai pendant cinq ou 

six minutes sans rien dire. Voyant qu'il restait là immo-

bile devant le café, je dis : I! paraît que c'est pour moi 

qu'il se tient là, il faut que je lui parle. Je quittai donc 

MM. Gustave Vsëz et Alphonse Royer, et je m'approchai 

du sieur Bonnelier. « Puisque vous semblez m'attendre 

ici, lui dis-je, je vais vous dire toute ma pensée sur 

vous : vous m'avez diffamé d'une manière indigne, et 

votre conduite à mon égard est inexcusable et ne mérite 

que l'indignation des honnêtes gens. » M. Crétineau Joly 

étant venu à passer, je lui dis, en le prenant par la 

main : « Monsieur, je vous prends à témoin de ce que je 

dis à Monsieur, c'est que sa conduite à mon égard mérite 

"'indignation des honnêtes gens. Quand on calomnie un 

homme on a au moins le courage de signer ses calom-

nies. » 

Le sieur Bonnelier tira alors son canif, dont il ouvrit 

la lame. « Cessez ces démonstrations, lui dis-je en sou-

riant ; si je vou'ais user de violences envers vous, ce 

n'est pas cela qui m'en empêcherait.— Oui, reprit le 

sieur B nnelier, .je sais que vous êtes violent et que 

vous avez fait vos preuves. » J'avais les deux mains 

dans les po hes de mou p in talon, et dans c tie attitude 

je répondis : «Je ne penses guère à user de violences en-

vers qui que ce soit ; j'ai bien autre chose à faire que de 

répondre à vos infamies par des violences. » 

M. le président : Le même jour, causant avec plusieurs 

personnes, n'auriez-vous pas dit : <■ Quand l'affaire sera 

finie, je lui f mon pied au derrière? » 

M. Lireux : C'est au lendemain que se rapporte cette 

allégation de la plainte. Je prenais le café avec M. Louis 

Monrose sur le boulevard Italien. Le sieur Bonnelier 

causait avec plusieurs personnes. Je me doutais bien 

qu'il s'entretenait avec elles de la scène de la veille. 

Je m'approchai, et j'entendis effectivement que c'é-

tait là le sujet de la conversation. « J'arrive à 

propos, dis-je alors, pour achever le récit. »' M. Bonne-

lier ne répondit pas, et s'en alla à quelques pas de là 

avec M. Gustave Vtôz. Celui ci, en revenant près de 

nous, me dit qu'il l'avait emmené ainsi pour empêcher 

une scène de violence. Je fis alors à M. Vaëz la réponse 

que j'avais faite au sieur Bonnelier lui-même, je lui dis : 

« Il n'y a absolument rien à craindre à ce sujet; j'ai bien 

autre chose à faire que de songer à des violences envers 

cet homme. » 

M. le président : L'indignation dont vous parliez tout 

à l'heure, et qui vous animait contre M. Bonnelier, tient 

à une plainte qu'il aurait faite contre vous? 

M. Lireux : Elle était le résultat d'une dénonciation 

calomnieuse et anonyme publiée contre moi , sans nom 

d'imprimeur, et contre laquelle a protesté tout ce qu'il 

y a d'honorable dans la troupe de l'Odéon. 

Un des témoins , interrompant : Monsieur, nous som-

mes tous honorables. 

M. Lireux : Sans doute. Quant à moi , je suis prêt à 

donner au ministre toutes les explications , toutes les 

justifications qu'il pourra désirer. Je n'ai pas à m'inquié-

ter de cette plainte. Ce qui m'indigne , c'est qu'elle ne 

soit pas restée entre les mains du dénonciateur et dans 

celles de l'homme auquel s'adressait la dénonciation ; 

c'est qu'on l'ait fait tirer à un très grand nombre d'exem-

plaires , c'est qu'elle ait été publiée sans nom d'impri-

meur. L'inspecteur de la librairie fait en ce moment des 

recherches pour retrouver l'imprimeur. Cette dénoncia-

tion a été, avec un soin perfide , adressée à toutes les 

personnes qui me portent intérêt. Je me trouve ainsi 

diffamé et calomnié par la voie d'une pub'icité clandes-

tine, calomnié sans savoir à qui m'en prendre. 

M. le président : Monsieur Bonnelier, quels sont vos 

noms, prénoms et profession 7 

M. Bonnelier: Hippolyte Bonnelier, âgé de trente-neuf 

ans, homme de lettres. 

M. le président : Expliquez-vous sur votreplainte. 

M. Bonnelier : Les faits dans lesquels se résument ma 

plainte sont simples ; c'est l'origine de la querelle qui 

a eu lieu entre M. Lireux et moi qui a de l'importance 

et qui donne au résultat une haute gravité. Si le Tribu-

nal le permet, je remonterai à ces antécédens. 

M. le président : Expliquez-vous. 

M. Bonnelier : Des circonstances extrêmement gra-

ves, excessivement pénibles, m'out forcé à franchir tout 

l'espace qui séparait la vie dont j'ai vécu longtemps de 

la vie d'acteur, pour arriver au théâtre. C'était peut-être 

la première fois qu'un sentiment de haute moralité et 

de défense delà famille poussait un homme à cette né-

cessité. J'ai été trouver le directeur de 10 Jéon, je lui ai 

exposé le désir d'un début. J'ai été accueilli par lui avec 

l'empressement de la bienveillance. Il me dit : « Quant 

aux arrangemens, je vous les ferai connaître quand vous 

aurez débuté, quand j'aurai apprécié votre influence sur 

le public. » C'était là une prétention légitime. Je débutai 

sans publicité, sans aucun de ces moyens employés pour 

attirer le public. Mon débat excita un immense intérêt, 

qui alla jusqu'aux larmes, et qui fit couler les miennes. 

Cependant, tandis que, rentré dans les coulisses, je m'é-

tais placé derrière un paravent, où j'avais été cacher ma 

peur et mon émotion, savez vous ce que disait M. Li-

reux ? « Le débutant, je l'exploite, et dans tro's jours je 

le mets à la porte. » 

» Je jouai trois fois Orosmane. Je jouai Oreste après 

une seule répétition". De ma vie je n'étais monté sur un 

théâtre, de ma vie je n'avais joué Oreste. On connaît le 

danger à mon âge ; je jouais sans répétitions ; mes yeux 

derrière la rampe rencontraient. les regards de M, Mau-

guin, de M.Oii'on Barrot, et d'autres membres émioecs 

à côté desquels j'avais eu l'honneur de m'asseoir à l'Hô • 

te!-de-Vi!le comme secrétaire du gouvernement provi-

soire. Jugez, Messieurs, quelle devait être mon émotion. 

J'eus alors le sentiment complet de mon désastre. 

» Je continuai mes débuts ; il avait été dit que je joue 

rais trois rôles. Je jouai trois fois. La publicité s'éteignait 

à mesure que j'avançais, à mesure qu'approchait le mo 

ment où on avait une proposition quelconque à me faire. 

On m'abreuvait de dégoûts et d'obstacles : la bienveil-
! ance s'était retirée de moi. 

» Et cependant ma femme, mes filles, attendaient à 

Versailles! Une fille de dix -huit ans, une fille de vingt 

ans ! et ma femme, excessivement respectable, Mme Bon 

nelier ! Elles savaient, elles, tout ca qu'il m'en avait 

coûté pour leur assurer une existence si chèrement ache 

tée : elles attendaient ! 

«MM. SaTutet de Saint-Edme se présentèrent de ma 

part à M. Lireux. Celui-ci les chargea de m'offrir moins 

que rien. « Que voulez-vo: s qu'il fasse de cela? dirent 

is ; que voulez-vous qu'il fasse ? — Il quittera le théâtre, 

réf ondit M. Lireux, et il n'y aura pas grande perte à cela. » 

J'avais franchi un abîme pour retomber plus bas que je 

n'avais jamais été. 

» Cependant je voulais une position avant tout. Je me 

dis : J'aspire à entrer au Théâtre-Français; à l'Odéon je 

me considérerai comme étant à la classe, j'étudierai. 

» M. Lireux exigea que je jouasse tout, ce qu'il voudrait: 

les confidens, les rois, les jardiniers. Et c'était pour en 

arriver à jouer les jardiniers, les confidens, que j'avais, 

à l'âge de 40 ans, étudié le grand répertoire. J'écrivis 

plusieurs lettres à M. Lireux, ces lettres restèrent sans 

réponse. 

» MM. Sirrut et St-Elme se présentèrent de nouveau 

à M, Lireux, q d hur dit : « Il n'y a pas besoin d'écrits 

enlré nous, j'offre 100 francs par mois. » Cent francs par 

mois ! Il est vrai que sur les observations qui lui furent 

faites, M. Lireux n'iusis a pas sur l'obligation de jouer 

les rôies de onfiiens et de jardiniers, il se contenta 

d'exiger que je fusse à sa disposition. En effet, il me fit 

jouer Néron sans répétition, Néron que Talma mon maî-

tre m'avait toujours dit être le plus difficile de tous ses 

rôles. 
»Aprè3 cet essai, qui ne pouvait être que malheureux, 

M. Lireux m'accueillit fort mal, et me déclara que je ne 

jouerais plus la tragédie. Depuis lors je restai sans jouer. 

La stipulation pécuniaire entre moi et M. Lireux était de 

100 francs par mois. Au mois de mars je crus devoir 

écrire à M. Lireux : « J'ai rougi de votre chiffre, mais 

» je l'ai accepté. Je rougirais désormais de l'accepter si 

» je ne joue pas. » 

» Je n'étais pas, au reste, le seul à me plaindre de M. 

Lireux; tous les artistes étaient mécontens. Ils avaient 

été éconduiis du comité de lecture. M. Lireux se fit juge 

souverain des pièces présentées. Lorsque je réclamai, 

M. Lireux m'écrivit : « Les auteurs dramatiques ne veu-

» lent pas de Georges Max pour membre du comité de 

lecture. » Ce nom de Georges Max, je l'avais pris pour 

entrer au théâtre, pour tous les gens de coeur je n'en 

étais pas moins resté Hippolyte Bmnelier, Bonnelier 

l'homme de lettres, et qui avait su conquérir ce nom à 

force de souffrance et de travail. 

» La grande majorité des artistes était donc mécon-

tente, et ceux-là mêmes qui depuis se sont rangés sous 

les bannières de M. Lireux, me priaient alors d être leur 

organe et de faire entendre leurs plaintes. J'acceptai 

donc la rédaction d'une plainte au ministre. Je la rédi-

geai avec les notes qui me furent données par mes eom-

mettans. Je donnai à cette plainte la publicité convena-

ble. J'ai présenté quatorze artistes à M. le ministre de 

'intérieur et à M. Cavé ; ceux-ci se déclarèrent auteurs 

de la plainte, et réclamèrent une enquête. 

» M. Lireux dut être fort irrité contre moi ; vous sa-

vez comment son irritation a l'habitude de se produire : 

les souvenirs de la justice sont là. 

» Aux funérailles de Monrose, il a dit à M. Mirecourt; 

Si ce n'était le lieu (et en parlant de moi) je lui f..., 
ma botle >• 

» En face le passage de l'Opéra il me dit encore en 

présence de témoins : « Quant l'affaire avec le ministre 

sera finie, je vous f ma botte » 
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» Il est inexact de dire, comme l'a prétendu tout à 

l'heure M. Lireux, que je me fusse posté là pour Fat 

tendre. J'étais à quinze pas de lui, et j'attendais l'oroni 

bus qui conduit à l'Odéon. M. Lireux avait quinze pas 

à faire pour venir à moi, il les fit. Il avait un restant de 

cigare à la bouche ; il y avait une émotion extraordi 

naire peinte sur toute sa figure ; il y avait sur ses traits 

la pâleur de* l'homme habitué, comme il est, à porter des 

coups. Il me dit d'une voix concentrée : « Quand l'affaire 

avec le ministre sera finie, je vous f... ma botte... » Je 

tirai mon canif, et le lui montrant, je lui dis : <c Si vous 

faites un geste pour me frapper, je vous lue. » 

» M. Lireux en ce moment prit la main de M. Créti-

neau-Joly, qui vint à passer sur le bou'evard, et lui dit : 

« Je vous prends à témoin de ce que je dis à monsieur.» 

De mon côté je dis à ce monsieur : « Je vous connais pour 

un galant homme, je prends acte des paroles que vous 

venez d'entendre prononcer à monsieur. » 

>> J'allai trouver M. le préfet de police et je réclamai 

son appui. Je lui dis que les actes de violence n'entraient 

ni dans mon caractère ni dans mes habitudes ; mais que 

si M. Lireux se portait à mon égard à quelque violence, 

je le tuerais. M. le préfet de police me dit : « Voulez-vous 

que je vous fasse suivre ? Voulez-vous que je mette des 

agens sur vos traces? Si M. Lireux se porte à votre égard 

à quelque violence, on l'arrêtera. » Je refusai, et je dis à 

M. le préfet de police que j'allais déposer ma plainte. M 

le préfet de police me dit : « Je m'en charge, laissez-la 

moi. » I! reçut donc ma plainte. 

» Le soir même de l'audience du préfet'je me trouvais 

sur le même boulevard. M. Vsëz et deux autres person-

nes qui m'étaient inconnues se trouvaient à une table du 

café. M. Vaëz est un auteur de mérite, un homme d'un 

caractère sérieux. Il connaît, ainsi que M. Royer, son 

collaborateur, quelles sont mes habitudes. Je vis arriver 

M. Lireux accompagné de M. Louis Monrose. Il s'appro 

ehi de moi et dit : « Vous racontez votre histoire à cei 

messieurs, vous parlez de Lireux ? Eh bien ! ajoutez 

qu'il a dit qu'il vous f sa botte au , et qu'il vous 

a dit cela les mains dans ses poches. » Je poussai loin la 

longanimité; je m'éhrgaai. M. Vaëz m'accompagna, et 

me prenant la main, me dit : « Il faut faire aussi la part 

de l'émotion d'un jeune homme violemment attaqué 

Vous êtes homme de lettres, nous ne pouvons séparer 

notre cause, mais aussi nous ne pouvons, vous le sentez 

nous séparer de lui : nous sommes auteurs dramatiques 

et il est directeur de l'Odéon, il fait jouer nos pièces 

mais nous reslerons avec vous. » 

« Je ne puis entrer, Messieurs, dans le détail inouï des 

insinuations calomuieusss proférées contre moi à cha 

que instant du jour, dans le foyer, sur le théâtre, devant 

des artistes qui ne me coonaissent pas, qui ne savent pas 

qui je suis, comment je vis. La majorité des artistes est 

bonne pour moi. Je le déclare dans la position sociale et 

morale de M. Lireux, je ne crois pas pouvoir accepterde 

duel avec lui. J'ai fait mes preuves; jeune encore, j'ai eu 

une affaire avec un employé supérieur d'un ministère, 

homme moral et loyal. L'équilibre était établi entre nos 

deux positions. Aujourd'hui l'équilibre social ne serait 

pas le même, quoiqu'il soit direcleur de spectacle, et que 

je ne sois qu'un misérable artiste. 

Le Tribunal procède à l'audition des témoins. 

M. Mirecourt, artiste dramatique : M. Lireux m'a 

tenu à l'enterrement de Monros", et confidentiellement, 

un propos que personne, que M. Bonnelier surtout n'a 

pu entendre. Il m'a dit : •< Si ce n'était le lieu, je lui 

donnerais bien mon pied au » 

M. Baron, artiste, déclare qu'il ne sait rien. Il 

seulement entendu des propos calomnieux répandus par 

M. Bonnelier. 

M. Lachenaie, artiste, ne sait rien personnement. Il a 

entendu dire au fuyer des acteurs que M. Louis Mon 

rose avait dit : « Si on me met dans l'affaire, je dirai que 

je suis sourd et que je n'ai rien entendu. » 

M. Alphonse Royer, auteur dramatique, n'a rien vu 

rien entendu. 

M. Gustave Vsëz, avocat à la Cour royale de Brusel 

les, homme de lettres, n'a rien entendu non plus. Le 

jour de la scène, au café Douix, il a emmené avec 

M. Bonnelier pour éviter une collision qu'il regardait 

comme posàble; mais il n'avait rien vu, rien entendu 

qui lui fît juger urgent de s'interposer. Il craignait une 

querelle, mais cela n'arriva pas. 

M. Louis Monrose, artiste dramatique, déclare qu'il 

ne sait rien ; qu'il n'a jamais entendu de menace profé-

rée par M. Lireux. 

M. Anspach, avocat du Roi, déclare que les faits d'in-

jures ne sont pas établis, et que la menace faite à Bon-

nelier par Lireux parlant à Mirecourt, n'étant pas faite 

directement et ne pré-entant pas la circonstance de con-

dition, ne constitue aucun délit; il doit dons conclure au 

renvoi de la poursuite, 

poser 
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témoin auquel je me corfie : je demande on'il f !e Un 
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M. le président : Le Tribunal n'ordonne pas 1» ■ 

tous allons ^d'abord terminer la première affaire" 
tion 

nous verrons 

M. Crétineau' Joly, homme de lettres, place Breds 

le président : Avez-vous été témoin d'uîw^J 

qui s'est passée sur le boulevard des Italiens? 

M. Crétineau-Joly : Je me promenais, sur le 

heures du soir, sur le boulevard Italien. M. Lireux huit 

duquel je passai au moment où il s'entretenait aveln, 

personne que je ne connaissais pas, me prit la main I 

me tenais à l'écart pour ne pas entendre ce qui se disait' M 

Lireux me dit : «Vous voyez, Crétineau, je suis hi7 

calme. » Je pensai qu'il y avait un différend élevé eni 

'ui et la personne à laquelle il parlait, et je détournai ! 

tete. M. Bonnelier (car j'ai su depuis que c'était l
u
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et la personne à laquelle il parlait, et je détouraînl 

3. M. Bonnelier (car j'ai su depuis que c'était lui) rr! 

: « Je prends acte des paroles que vous vene, 
re. » Et moi, je D 'avais rien entendu 

nneher- J'étais sur le boulevard avec M. Lirem. 
1 expression delà face de ce dernier, sa roueeur ,„ 

gestes menaçans.annoiîçaient assez l'intention de n'etir! 

ces menaces a exécution. Je saisis une lame, et un nom 

me éprouvé ne tire par une lame sans nécessité Je rfià 

k M. Lireux: « Je connais vos projets, vous les av<z dits 

a Louis Monrose. Je vous tue si vous levez la main >, 

«M. Lireux vit sur ma figure que j'étais disposés réa-

User ma menace de défense. )1 dit alors : « Quand •af-

faire du ministre sera terminée, je vous donnerai ma 

botte ..... » Il ajouta : « Voilà Crétineau-Joly que vous 

connaissez, et qui est témoin de ce que je vous dis ». J
e 

répondis alors : «Je prends monsieur à témoin de ce que 

vous venez de me dire (se tournant vers le témoin) et 
j'atteste devant Dieu, monsieur, que vous l'avez fort bien 

entendu. Eh quoi ! j'aurais été prendre acte de menaces 

qui ne m'auraient pas été faites ! j'aurais été faire cela 

moi homme intelligent que je crois être ! 

M. Crétineau Joly : Il y a eu beaucoup moins de so-

lennité dans tout cela que n'en met M. Bonnelier. Quant 

au propos dont il parle, j'atteste à mon tour que je ne 
l'ai pas entendu. 

M. le président : Vous affirmez que vous n'avez pas 

entendu Lireux menacer Bonnelier de lui donner son 

pied ...... 

M. Crétineau-Joly : Je l'affirme. 

M. Bonnelier : J'étais bien loin de m'attendre à la dé-

position de monsieur. Cependant il est encore un témoin 

que je supplie le Tribunal d'entendre, c'est M. Rognaut, 
artiste dramatique. 

M. Rognaut : Le soir même de cette scène je me trou-

vais au foyer de l'Odéon. Louis Monrose causait avec 

M. Hippolyte Lucas. M. Lireux s'approcha, et raconta ce 

qui s'était passé le matin, tandis que Louis Monrose le 

soutenait du geste, comme connaisfatt et approuvant 

tout ce qu'il disait. Il disait : « Ce matin j'étais sur le 

boulevard lorsque je vis passer Crétineau- Joly; je l'ap-

pelai et je lui dis : Parbleu ! je suis heureux de dire cela 

devant témoin. » M. Lireux s'approcha alors de l'oreille 

de son interlocuteur, et je n'entendis pas ce qu'il ajouta, 

mais cela prouve bien qu'il a tenu le propos. 

M. Lireux : Il y a un fait qui seul prouve la fausseté 

de la déposition du témoin: il dit que la scène avait eu 

lieu le matin, et elle a eu lieu à huit heures du soir; 

M. Rognaut : Il est inutile, monsieur, de me parler 

ainsi en me montrant le doigt, et de faire ainsi votre pe-

tit bonhomme... 

M. le président : Témoin, gardez le silence. 

M. Lireux : Je ne vous parle pas, c'est au Tribunal 

que je m'adresse. 

M. Ternaux, avocat du Roi, se borne à persister dans 

les conclusions prises par son coliègueà la huitaine pré-

cédente. 

Le Tribunal, statuant sur ces conclusions, attendu 

que les faits ne sont pas établis, renvoie Lireux de la 

plainte, et condamne Bonnelier, partie civile, aux dé-

pens. 

Le Tribunal, après un court débat, renvoie la catse 

de Lireux contre Bonnelier à deux mois, attendu qu il 

est nécessaire d'attendre le résultat de l'enquête admi-

nistrative commencée, et que ce résultat peut avoir une 

influence sérieuse sur l'affaire en dénonciation calom-

nieuse. 

— BILLETS BÉ' 

_ PLUS DE 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. 

Audience du 27 mai. 

LA PREMIÈRE REPRÉSENTATION DE Lucrèce. 

LIVRÉS AVANT L'OUVERTURE DES BUREAUX. 

BILLETS QUE DE PLACES. — CONTRAVt HT10N. 

La Gazette des Tribunaux a reniu compte en
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^.'d'admettre dans son théâtre. Il témoignait en 

AP temps l'espérance que le public lui saurait gré 

^ ir pris l'initiative d'une mesure que, pour notre 
d

 i nous voudrions de grand cœur voir adopter par ses 
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r ' se teiminapour le moment le cor. Ait qui avait trou-

3 ire le directeur et le public la bonne harmonie 

zkfice poursuivit le cours de son incoiitestable et fruc-

x succès, et M. le directeur de l 'Oiéon ne pensait 
tUf

c neut-être à cet incident, lorsqu'uie fommation de 

P ^paraître devant le Tribunal de simple police à la 
C
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 Une triple contravention est imputée au directeur du 

héâ'lre de l'Odéon, qui, retenu à la 6
e
 chambre, se 

f«it représenter à l'audience par un fondé de pouvoirs, 

ni procè.- -verbal dressé par le commissaire de po:ice de 

Jjceau théâtre de l'Odéon le jour où le trouble s'y est 

manifesté, il résulte qu'en effet le directeur avait : l°dis 

tribué coi tre prix d'argent des billets avant l'heureindi-

uée sur les affichespour i'ouveiture des bureaux ; 2° at-

tribué- aux banquettes et places de la salle une autre des-

tination et un autre prix que ceux ordinaires-, 3° enfin, 

délivré un plus grand nombre de billets qu'il n'y a de 

places dans la salle. 
r Maleré les observî Malgré les oDservations du fondé de pouvoirs de M. 

Lireux, le Tribunal, attendu que les faits do contraven-

tions imputés à M. Lireux, directeur du théâtre de l'O-

déon sont constans, l'a condamné à 5 francs d'amende 

pour 'chacune des trois contraventions énoncées. 

PARIS , 27 MAI. 

— M. APIAU CONTRE M. MARTINET., COMMISSAIRE DE POLICE 

DE MEUDON. — CATASTROPHE DU 8 MAI. — Dans son der 

nier numéro, en rendant compte de la demande en dom-

mages-intérêts formée par M. Apiau, père de l'une des 

victimes, et victime lui-même de l'affreuse catastrophe 

du chemin de fer de la rive gauche, la Gazette des Tri-

bunaux rappelait que M. Apiau eut la douleur de perdre 

son fils aîné et de ne conserver le plus jeune que dan 

un éiat de cécité complète, et tellement défiguré, que, 

suivant son expression, il ne peut plus trouver place à 

ses embrasse mens paternels. 

M. Apiau, qui n'a pu avoir la consolation de retrouver 

les restes mortels de son fils, a prétendu que par le dé-

faut de surveillance du commissaire de police de Meu-

don, des voleurs avaient pu profiter de l'affreux désor 

dre qui a régné pour enlever le cadavre de son fils et le 

dépouiller ensuite des objets précieux qu'il pouvait arvoir 

sur lui ; en conséquence, il a porté plainte à M. le pré 

fet de police et à M. le procureur du Roi à Versailles, 

mais les enquêtes administrative et judiciaire qui oui 

eu lieu ont établi qu'au milieu du désastre, et en plein 

jour, personne, pour quelque motif que ce fût, n'tûtosé 
ou pu enlever un cadavre. 

Cette accusation ne pouvant donc se soutenir, M 

Apiau, égaré sans doute par la douleur, a porté plainte à 

M. le premier président de la Cour royale contre M 

Martinet, officier de police judiciaire, auquel il imputait 

personnellement d'avoir, dans l'intérêt de l'administra, 

tion du chemin de fer, commis l'enlèvement du cadavre 

de son fils et de quarante autres victimes qu'il aurait fait 

inhumer clandestinement pour cacher au public le véri 
table nombre des morts. 

Une nouvelle instruction a donc eu lieu, et il en est 

résulté que personne n'avait eu connaissance de l'enlè-

vement de ces cadavres pas plus que de leur inhuma-

tion; en effet, au milieu des préoccupations qui l'assié 

geaient, des soins de toute espèce qui le réclamaient, en 

présence d'une population affligée? dont les regards 

étaient incessamment fixés et sur les victimes et sur lui-

même, comment le commissaire de police aurait il pu 

opérer un pareil enlèvement? Tous les témoins s'accor-

dent au contraire à rendre hommage à la présence d'es-

prit, à la résolution, au courage et au cfévoûment qu'il a 
montrés daus un aussi pénible moment. 

In conséquence, la Cour royale (chambre des mises 

en accusation), par arrêt du 23 de ce mois, a déclaré, 

sur le rapport de'M. Thorigny, qu'il n'y avait lieu à sui 

vre sur la plainte de M. Apiau contre M. Martinet. 

— La chambre des appels de police correctionnelle a 

consacré trois audiences aux débats et aux plaidoirie 

d'une affaire importante dont nous avons rendu un 

compte détaillé en première instance. (V. Gazette des 

Tribunaux du 10 mars 1843.) Il s'agissait de la société 

des Bougies de l'Etoile. Plusieurs actionnaires avaient 

porté plainte contre MM. de Milly et Fonrnier, qui fu 

rent renvoyés des fias de la plainte par jugement de la 
7 chambre, du 9 mars dernier. 

La Cour a remis à mercredi prochain pour prononcer 

son arrêt. Nous ferons connaître les faits en rappelant la 
décision qui interviendra. 

— VOL AU CHANGE , Samuel Lehmann est traduit dé-

crit la police correctionnelle (7
e
 chambre) sous une 

Prévention de vol dont les débats vont nous faire con-
naître l

es
 circonstances. 

Mme Toutain, marchande de tabacs, rue Richelieu 
% se présente pour déposer. 

^ " Depuis quelques jours, dit la plaignante, je m'aper 
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•'jours du moment où ma demoiselle de boutique était 
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Çutai pas que ce ne fût lui ; ma demoiselle de boutique 

2"«illa,et il fut arrêté. « 
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 paraissait avoir quelques reproches à m'adres-

ser ; mais comme j'étais sûre de n'en avoir pas mérité, 
je ne m'en affectai pas. 

Cependant, Mme Toutain me demanda si, la veille, 

e n'avais pas acquitté quelque note qui m'aurait été 

présentée j our elle. Sur ma réponse iég»tive,ellemedit 

que, depuis quelques jour-s el'e remarquait un déficit 

dans sa caisse; que ce déficit s'élevait chaque jour à 30 

ou 40 francs, et qu'elle ne pouvait se l'expliquer. Je lui 

fis part alors de ce qui se passait depuis quatre jours. 

Mme Toutain me fit des reproches de ne l'avoir pas pré-

venue plus tôt de cette circonstance. Nous décidâmes 

alors de prévenir M. le commissaire de police, qui médit 

qu'il enverrait un inspecteur qui se cacherait dans l'ar-

ière-boutique ; et il me conseilla de faire une marque 

à quelques-unes des pièces que l'individu en question 
choisissait chaque jour. 

» Le 7 mai, l'individu est entré vers sept heures du 

matin. Aussitôt j'ai mis sur le comptoir une grande 

quantité de pièces d'argent à fa disposition, pour qu'il 

m'aidât à faire la recherche des pièces italiennes. A 

trois reprises différentes je l'ai vu mettre la main dans 

"a poche de son paletot; alors je n'ai pas douté que ce 

fût là notre voleur. 

» L'inspecteur qui, de l'arrière- boutique, voyait aussi 

bien que moi ce qui se passait, est survenu, et a voulu 

arrêter cet homme, qui aussitôt a pris tout l'argent qui 

se trouvait dans ses poches, et qu'il vesait de me sous-

traire, et l'a replacé pôle mê'e avec celui qui était en-

core exposé sur le comptoir. Alors un débat très vif 

s'est engagé entre cet individu et l'inspecteur. Notre vo-

"enr ne voulait pas se rendre au bureau du commissaire, 

et il a fallu employer la force pour l'y contraindre. Je 

dois ajouter qu'il y avait sur le comptoir 60 francs en 

monnaie, et qu'après l'arrestation du voleur, 10 francs 

avaient disparu sans qu'on les ait retrouvés sur lui. 

M' le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 

aux déclarations que vous venez d'entendre ? 

Le prévenu : C'est seulement le jour de mon arresta-

tion que j'avais soustrait quelques pièces de monnaie ; 

je suis innocent des vols commis les jours précédens. 

M. le président ; On a trouvé en votre possession plu-

sieurs reconnaissances du Mont-de-Piété, constatant 

l'engagement d'une montre d'or, d'une chaîne de cou en 

or, de deux fermoirs, d'une clé, de huit bagues, de six 

boucles et de quatre poires en or, enfin de dix alliances, 

de deux clés d'or et d'une montre en argent. 

Le prévenu : Ces objets étaient à moi ; je les avais 

mis en gage à cause d'une maladie grave d'un de mes 
enfans. 

M. le président : Il est fort extraordinaire qu'un ou-

vrier ait une si grande quantité de bijoux. 

Le prévenu : Je les avais achetés à Lyon... Je vous 

en supplie, ayez de l'indulgence pour moi; j'ai une fem-

me qui ne sait pas un mot de français, et deux jeunes 
enfans dont je suis le seul soutien. 

Le Tribunal condamne Lehmann à une année d'em-
prisonnement. 

La femme Lehmann, présente à l'audience avec ses 

d< ux petites filles , sort en sanglotant. Arrivée dans le 

couloir, elle tombe dans une attaque de nerfs qui dure 

près d'une demi-heure; pendant tout ce temps , on en-

tend hs cris déchirans de cette femme, auxquels se mê-

lent les larmes et les cris de ses enfans. 

compatriotes ré.-idant à Paris qui lui achetaient, avant 

cet événement. Il crut pouvoir porter contre son ancienne 

maîlres-e, Mme de Klustine, une plainte en dénonciation 

calomnieuse à raison des soupçons et de la déclaration 

faitf>, à ce qu'il croyait contre lui. 

M« Thorel Saint-Martin, son avocat, énumérait donc à 

l'audience ses griefs, qui n'ont pas paru bien sérieux au 

Tribunal, car, après avoir entendu M. LafeuilMe, avo-

cat du Roi, et Me Blanchet, avocat de Mme de K'ustine, 

a renvoyé celle-ci de la plainte et condamné la partie 

civile aux dépens. 

— UNE SUITE DE L'AFFAIRE CATAIGNE. — Nos lecteurs 

se rappellent que lorsqu'on découvrit l'assassinat du 

malheureux cocher Cataigne, plusieurs personnes furent 

arrêtées en même temps que les nommés Mirault, Vallet 

dit Délicat, et Villetard. L'un d'eux, ouvrier russe nommé 

Moller, soupçonné d'abord de complicité pour avoir eu 

l'imprudence d'acheter la reconnaissance de la montre 

du cocher assassiné, sortit bientôt de prison. Le l ,r mai 

1842, Moller, se trouvant à la barrière de l'Oreillon, en-

tra dans le cabaret de Ramponneau , où se trouvaient 

déjà les nommés Amelot. et Bizeau , ayant tous deux de-

meuré dans le passage Philibert, dans le garni où logeait 

Vallet dit Délicat, et d'autres malfaiteurs. Moller, saisi 

à la cravate par Amelot, reçut de B'zeau des coups de 

pied dans les côtes; il ciia au secours , et , débarrassé, 

voulut courir après eux; mais d'autres malfaiteurs l'ar-

rêtèrent et parvinrent à lui faire changer d'idée. Quel-

ques jours après , dans un autre cabaret , les prévenus 

Amelot et Bizeau vinrent lui offrir de l'argent pour ne 

pas se plaindre , et lui firent des menaces terribles s'il 

déposait contre les assassins de Cataigne. U apprit ce-

pendant à la justice tout ce qu'il savait, et ceux qui 

avaient essayé de l'intimider comme témoin furent arrê 

tés. Ils comparaissent aujourd hui à l'audience de la 8" 

chambre, en compagnie du nommé Mullot , qui aurait 

frappé un autre témoin de la même affaire, une fille pu-

blique des boulevards extérieurs ayant été dans le caba-

ret où Cataigne fut attiré. 

Moller est retourné en Russie, et sa déposition très 

précise contre les prévenus est la seule charge contre 

eux. Mais la fille Lenoir complète sa déclaration, et dé-

clare être logée comme malade à l'hôpital Saint-Louis. 

Elle dit être à peine âgée de vingt ans, et cependant ses 

traits flétris font d'elle le type repoussant de la dernière 

dégradation. Elle reconnaît Mullot, qui lui aurait dit en 

la frappant : « Tu es une coqueuse, tu as donné nos ca-

marades. » Ces violences, qui avaient également pour 

objet de l'empêcher de déclarer ce qu'elle savait, parais-

sent suffisamment établies au Tribunal, qui condamne 

les trois prévenus (d'ailleurs déjà frappés par la justice) 

chacun à un mois de prison. 

literie, sur la gestion et la recelte de leurs revenus, sur 

la construction, la réparation et l'appropriation de leurs 

hôpitaux, et enfia sur toutes les brao< h' s visibles et ca-

chées de'cet immense service. MM. Roche et Durieu ont 

donc en grandement raison d'exposer dans h ur Réper-

toire méthodique toutes les règles qui concernent 1 ad-

miuL-tratkm et k comptabilité des établissemeus de bien-

faisance, hospices, hôpitaux, asiles d'aliénés, monts-de-

piété, dépôts de mendicité, causes d'épargne, congréga-

tions hospita'iè es, associations de secours mutuels, etc. 

Les savsns rédacteurs de ces sortes de Répertoires, 

Recueils ou Dictionnaires, en connaissent d'autant mieux 

l'esprit, que c'est piès d'eux qu'il faut recourir, lors™ qu'il 

— QUESTION DE REMPLACEMENT MILITAIRE. — Un jeune 

homme tout lécemment libéré du service militaire s'é-

tait présenté dans les bureaux d'une agence de rempla-

cement, et après avoir justifié de ses pièces parfaitement 

en règle, était parvenu à se faire agréer pour remplacer 

un conscrit incorporé dans un régiment de ligne. Le chef 

de l'agence lui avait donné à titre d'anhes et en avance-

ment sur le prix de son remplacement, une somme de 

10 fr. environ, dont le jeuDe homme n'eut pas grand 

peine à voir la fin à la suite de quelques stations dan 

divers établissemens extra-muros. Restait pourtant pour 

consommer l'affaire une dernière formalité à remplir, 

celle de se faire accepter par le colonel du régiment où 

se trouvait le remplacé. Le remplaçant te présenta plein 

de confiance devant cet officier supérieur, qui refusa net 

de l'admettre, lui qui n'avait que la taille rigoureuse 

ment léga'e, en échange d'un fort bel homme, qui ne 

pouvait que faire honneur à son régiment. 

Déçu dans ses espérances par cette décision sans appel, 

le jeune homme ne crut pas devoir chercher à renouer 

l'affaire avec l'agent de rerop'acement, qu'il n'alla plus 

revoir, mais qui l'a fait citer aujourd'hui devant le Tri 

bunal de police sorrectionnelle, afin de lui rappeler pro 

bablement les 10 fr. qu'il avait reçus de lui et qu'il avait 
oublié de lui rendre. 

Le jeune homme reconnût bien avoir reçu l'argent 

qui fait l 'objet de la réclamation; mais, loin de se consi-

dérer comme coupable de l 'avoir indûment gardé, il 

prétend n'avoir agi que comme élant dans son plein 

droit, en vertu même d'une des clauses du traité de s >n 

remp'acement, qui ne le rendait pas responsable du refus 

qu'il serait fait de ses services. « Que voulez-vous, Mes-

sieurs? ajoute-t-il pour sa défense, il était déjà bien assez 

désagréable pour mon amour-propre d 'avoir été refusé 

par M. le colonel, fallait-il encore endurer une humilia 

tion en venant avouer ma défaite dans les bureaux de 

monsieur, que je redoutais bien «n peu, s'il faut le dire, 

car j'ai appris qu'il traitait assez mal ceux de ses cliens 

qui comme moi n'avaient pas de succès? Ces ma heureux 

10 francs, qui au bout du compte m'appartenaient par-

faitement bien, aux termes du règlement, n'étaient 

qu'une faible compensation pour mon désappointement, 

et je n'aurais jamais pensé qu'on eût pu me faire arriver 

de la peine pour si peu de chose. 

Le Tribunal en a jugé autrement, car, sur Us conclu-

sions du ministère public, il condamne ce jeune homme 
à un mois de prison. 

— DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — Mme de Klustine, 

comtesse Tolstoy, conservait précieusement une éme-

raude entourée de diamans et montée en forme de bro-

che, d'une valeur d'environ 10,000 francs pour des in-

différens ou des bijoutiers; mais d'un prix inestimable 

aux yeux de la comtesse russe, qui l'avait reçue de son 

défunt époux. Aussi la noble dame fut-elle désespérée, 

lorsqu'au mois de juin 1842 la précieuse émeraude lui 

fut soustraite par un audacieux voleur. Elle dénonça le 

vol à la police; et comme on lui demandait si ses soup-

çons ne se portaient pas sur quelqu'un, elle répondit 

qu'elle craignait d'être victime d 'un ancien valet de 

chambre qui avait quitté son service depuis peu, et qui 

aurait été vu possesseur de bijoux d'une valeur et 

d'une importance au-dessus de sa position, changeant 

de l'or et faisant des dépenses inaccoutumées. 

Une perquisition fut faite au domicile de la personne 

ainsi soupçonnée, et qui n'était autre qu'Ivan Novikoff, su-

jet Russe, seifdu prince Tcherbatoff, venu en France a-

vec ce riche boyard, qu'il avait abandonné pour entrer au 

service de Mme de Klustine. Novikoff expliqua facilement 

et ses dépenses et la possession des bijoux, en justifiant 

qu'il était marchaud brocanteur, achetant au Mont-de-

Piété, revendant ensuite quelques marchandises d 'or et 

d'argent. 

Les soupçons, complètement détruits, durent donc 

chercher ailleurs le véritable coupable. ? Mais un esclan-

dre avait eu lieu au domicile de Novikoff, et les démar-

ches de la police lui avaient été nuisibles près de ses 

ÉTRANGER. 

— DANEMARCK (Copenhague), 17 mai. — JOURNAL. — 

POURSUITE APEÈS VISA TE LA CENSURE. — ACQUITTEMENT. 

La Cour royale de Copenhague, qui, pour les personnes 

domiciliées dans celte ville, forme le premier degré de 

juridiction, vient de juger l'affaire de M. Hansen, ré-

dacteur en chef du journal intitulé : Fatdrenelandet (la 

Patrie), affaire dans l'instruction de laquelle le juge 

d'instruction, M. Gude'nsath, infligea au prévenu, comme 

moyen de torture, un emprisonnement dans lin cachot 

noir au pain et à l'eau. (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 11 de ce mois.) 

M. Hansen a été défendu par M" Meldola, un de nos 

jeunes avocats les plus distingués, lequel s'est attaché à 

prouver que la double censure à laquelle les journaux 

sont soumis en Danemarck doit nécessairement affran-

chir les rédacteurs de toute responsabilité ; que lorsque 

les censeurs, qui sont placés immédiatement sous les or-

dres du gouvernement, dont ilâ reçoivent continuelle-

ment des instructions, accordent la permission d'impri 

mer un article, on doit supposer que cet article ne con-

tient rien qui puisse blesser les lois ou les autorités ; 

qu'enfin, si la publication d'un te! article constitue undé-

lit, les censeurs seuls doivent en répondre, parce qu'ils 

auraient pu en empêcher la perpétration. 

Ce système, que le jeune défenseur a développé d'u 

ne manière remarquable dans une chaleureuse et éner-

gique improvisation, a réussi complètement. La Cour a 

déclaré M. Hansen non-coupable, l'a renvoyé des fins de 

la plainte, et a condamné l'Etat en tous les dépens. 

Le ministère public a huit jours pour se pourvoir 

contre cet arrêt devant la Cour suprême. 

Le Conseil d'Etat n'a pas encore statué sur la plainte 

que M. Hansen a adressée au Roi, au sujet de la torture 

qui lui a été app'iquée par le juge d'instruction. 

— PORTUGAL (Porto). — Un valet de ferme âgé de 

vingt ans avait épousé une jeune servante dans la pa-

roisse de Castido, à quelque distance de cette ville. La 

jeune femme ayant découvert quelques infidélités du ma-

ri, porta ses plaintes au maître qu'ils servaient. Le mari 

furieux prit un poignard et en perça le sein de sa fem 

me, qui était enceinte. Il poignarda un autre enfant 

qu'elle tenait dans ses btas; ron content de ce triple 

meurtre, il assouvit sa fureur sur un jeune garçon que 
les cris de la victime avaient attiré. 

Ce monstre imagina, pour cacher ses crimes, un 

moyen non moins atroce que les forfaits eux-mêmes. Les 

corps gisaient sur le carreau, dans une salle basse; il 

ouvrit avec un rasoir les entrailles de la jeune femme, 

de son enfant et du petit garçon, et introduisit dans la 

salle des porcs, afin que la mort de ces infortunés fût 

attribuée à la gloutonnerie des animaux échappés de leur 
toit à porcs. 

Cette horrible précaution n'a pas eu le succès que le 

meurtrier en attendait. Il est entre les mains de la jus-

tice. Le journal de Porto en rendant compte de ces dé-

tails demande ce que feront les jurés {Feremos o que 

fazem os senhores jurados)! 

L'indulgence habituelle du jury portugais excite en 
effet des plaintes universelles. 

VARIÉTÉS 

RÉPERTOIRE DES ÉTABLISSEMENS DE BIENFAISANCE , par MM. 

Durit u, chef de section au ministère de l'intérieur, et 
Roche , avocat. 

On ne saurait trop louer les chefs et employés de l'ad-

ministration qui consacrent le restant de leurs veille» à 

la recherche, à la mise en ordre et à la vulgarisation des 

lois, règlemens et procédés dont elle use dans les diffé-

rentes parties du service public. Ils ramènent ainsi à 

l'application des règles positives et aux difficultés d'exé 

cution, les imaginations un peu trop aventureuses qui 

s'égarent dans les champs de la théorie. L'administra-

tion, malgré les intentions les plus pures, se trouve sans 

cesse en présence des passions des hommes, de leur 

ignorance, de leurs ruses, da leur corruption, et il faut 

bien qu'elle en tienne compte. La société n'est qu'un 

mélange de prospérités et de misères, de vertus et de 

vices, de grandeur et de petitesse, de douleurs et de 

joies, et il ne s'agit pas seulement de soulager les mal 

heureux, il faut le taire avec intelligence; avec ordre 

Sans cela,la spéculation s'exercerait sur des chiffons, sur 

des débris de cave et de cuisine, sur les grossiers alimens 

des pauvres, surloirs médicameus. tur leur linge, sur leur 

s'agit de donner une to'utiou aux nombreuses difficultés 

qui surgissent de l'application de tant de tèglemens sur 

tous les points de la France. Chaque article important du 

Répertoire actuel s'appuie sur la législation et la juris-

prudence de la matière, et les auteurs, avec une réserve 

qu i! faut louer, puisqu'ils n'oat entendu faire ni com-

mentaire ni traité, 89 b M,eA à exposer l'état de chaqua 

institution sans prétendre imposer leur opinion par voie 

doctrinale. Les sujets le s plus considérables sont précé-

dés de légendes claires et sommaires, qui aident les in-

vestigations du jurisconsulte et mettent, pour ainsi dire, 

le doigt sur chaque question. 

Je n grette seulement que les auteurs n'aient pas ajouté 

a leur ouvrage, pour faciliter les recherches, soit une ta-

tible rai<onnéedes matières, soitmêmeunetablealphabé-

que. Peut-être auront ils trouvé que l'abondance de ces ma-

tières avait déjà surcha-gé leur second volume; mais c'est 

une omission q r'il leur sera facile de réparer à la seconde) 

édition. 

Il y a dans cille-ci un grand nombre de documens 

nouveaux et précieux, et nous signalerons particulière-

ment les mots Associations de secours mutuels, Annon-

ces, Bureau des nourrices, Dépôts de mendicité, Eofans 

trouvés. Hospices, Monts-de-Piété, Spectacles. 

Les Associations de secours mutuels, qui touchent de 

si près à la question brûlante du paupérisme, sont expo-

sées avec de nouveaux détails et sous un nouveau jour. 

Ces sociétés oit excité la sollicitude jalouse du gouver-

nement, qui craint que sous le masque d'une association 

de bienveillance, on ne cache des projets de renverse-

ment politique, des souscriptions, des concerts, des em-

brigademens. Cela es t possible, et il faut dire que le gou-

vernement est armé de lois suffisantes pour rechercher 

et pour réprimer de pareilles entreprises. 11 ne faut pas 

non plus que de folles craintes et des préoccupations ri-

dicules empêchent la création des étsiblisscmens les plu* 

utiles aux classes ouvrières. Il ne faudrait pas, lors-

qu'elles veulent entrer dans les voies d'humanité, de 

discipline et de conservation, les arrêter sur le seuil. Au 

contraire, il est du devoir d'un bon et honnête gouverne-

ment, d'aider, de pousser les classes travailleuses dans 

les routes au bout desquelles elles trouveront les amassea 

fruelifiées de hurs épargnes, la guérison ou l'adoucisse-

ment de leurs infirmités, ou la consolation de leur vieil-

lesse, aujourd'hui livrée à l'abandon et au désespoir. Mais 

cette tâche du gouvernement, ne nous abusons pas, est 

très difficile à remplie car il ne faut pas qu'il gêne les 

allures indépendantes, capricieuses même, de la cha-

riié privée, et en même temps il faut que dans l'intérêt 

de ces Sociétés, il intervienne nécessairement pour prê-

ter sa force à leurs statuts, pour éclairer leurs délibéra-" 

tions, et pour les aider à établir dans leur gestion, par 

persuasion, par voie de conseil, un ordre plus simple et 

plus parfait de comptabilité tant en recette qu'en dé-

pense. 

Il existe à Paris deux cent quatre-vingt-huit associa-

tions de secours mutuels ; le nombre des membres de 

chacune d'elles varie de 16 à 1,400; les unes possèdent 

de 4 à 10,000 francs de rentes sur 1 Etat, les autres de 

20 à 40,000 francs de rentes. 

Elles ont pour objet de s'assurer des secours mutuels 

en cas de maladies, d'infirmités, d'accidens, de manque 
d'ouvrage, de vieillesse. 

C'est dans les c'asses ouvrières et d'états, que la pensée 

des associations a dû naturellement germer : le défaut 

de travail, le* infirmités, la vieillesse, la plus grande et 

la plus irréparable de toutes, voilà les principales sour-

ces de la mitère qui frappe habituellement les ouvriers, 

et qui, dans les crises extraordinaires, le3 déaime Pour-

voir à ces misères, à ces manquemens, par des secours 

bien appropriéset veuus à temps; épa rgxier dans les bons 

jours, et mettre quelque chose en réserve pour les mau-

vais; faire soutenir les gens âgés par les plus jeunes?, les 

infirmes par les valides, ceux qui ne trouvent- pas à ga-

gner le néce saire,par ceux qui gagnent presque du su-

perflu, c'est là sans doute autant de pensées d'ordre, de 

charité bien entendue, de c mservation bien trouvée. Il 

faudra que, tôt ou tard, le législateur tourne ses délibéra-

tions sur de si graves sujets, car il n'y en pas qui soient 

plus dignes de l'occuper. Oa pourrait vivre encore long-

temps avec les conditions du travai 1 , telles qu'elles sont 

organisées dans les campagnes. La vie des ouvriers d'é-

tais, n'eu pas non p!us|trop anoimale; mais la vie et là 

condition des nombreux ouvriers des deux sexes em-

ployés dans les fabriques et manufactures de l'Angle-

terre et de la France,ne soulèvent pas seulement les plus 

hautes questions industrielles, mais encore les plus hau-

tes qufstions politiques et qui touchent aux foedemens 
mêmes de la société. 

On peut dire, sous ce rapport, que rien de ce qui pa-

raît le plus étranger à la politique, ne peut se dégager de 

son esprit qui pénètre toute chose, et qu'il n'y a plus 
nulle part de pet te question. 

Il y a de ces statuts d'association dus à la plume de 

simples ouvriers, mais qui n'en sont pas moins rédigés 

de main de maître, et auxquels les commissions mêmes 

de la Chambre des pairs et de la Chambre des députés 

ne dédaigneraient pas d'avoir mis la main. Ce sont de 

petites chartes, c ù tout est prévu, tout est réglé : préam-

bule, principe, assemblée, convocation, conditions d'ad-

missibilité, recettes, dépenses, comptabilité, rien n'y 

manque. Les statuts de la société des gantiers de Gre-

noble sont, dans ce genre, un modèle achevé. Un ouvrier 

nommé Saint-Pierre a longtemps administré cette so-

ciété avec la plus grande sig^sse ; il faut l'entendre lui-
même retracer ses avantages. 

« A qui ces avantages, dit-il dans un langage qui n'est 

pas sans éloquence, sont-ils inconnus parmi nous? Que 

de pères, que <j* fils, que d'épwx n'a-t-el e pas rendus 

à leurs familles! Combien d'infortunes existeraient sans 

elle? Malades, ses membres sont aussitôt entourés des 

soins les plus ;<ff clueux et les plus utiles. Privés de tra-

vail, ih peuvent venir puiser dans la caisse commune. 

Que de larm°s séchées par elle ! que de tristes appré-

hensions elle fait évanouir! H n'e»t plus malheureux, ce-

lui qui sait que quatre cents personnes s'intéres-enl à 

son sort, qui compte avec raison sur des soins assidu» 

qui reçoit chaque jour des preuves certaines qu'il ne se-

ra pas abandonné. \h ! si dans une pareille position, des 

larmes doivent encore couler, elles «ont bien doyces à 

l'œil du malheureax, car elles sont versées par la recon-
naissance ! » 

Pour récompenser les bons services, pour honorer le* 

généreux se- timens de l'ouvrier S tint Pierre, le cou-

vernement lui a décerné une médaille d'honneur Pour-

quoi l'Etoile de la Légion ne brillerait elle pas
 S!)r
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p >itrino? Elle est faite surtout pour décorer les belles et 

simples actions des bienfaiteurs da l'humanité. 

Disons un mot de ces dépôts da mendicité dont il a 

été tant question dans les derniers temps de l'Empire. 

L'Empereur, qui se sentait menacé par ce nouveau 

flot de barbares, plus envahissant que les anciens lions, 

avait traité les raenduns comme une colonie militaire, 

et il disait; « Qu'on m'éloigne ces blessés, avec leurs 

plaies hideuses, du champ de bataille, M II envoyait ses 

«oldats à 1 hôtel des Invalides, et ses pauvres au dépôt 

de mendicité. 

C lté question, que plus d'un demi siècle n'a pas 

suffi à méditer et à résou ire, Napoléon donnait à peine 

à son ministre de l'intérieur un mois pour la traiter, 

pour terminer un plan, potir trancher toutes les diffi-

cultés, et pour renfermer d*ns ce,s ateliers improvisés, 

dacti ces va.ites casernes de l'aumône, tous &es bataillons 

de pauvres. 

Voici dans quels termes il écrivait au mini tre de 

r'iûtérif.ur ; on y peut voir touta la dévorante activité 

do ce génie : 

« J'attache une grande importance et une gran le i !ée 

de gloire à détruit e la in<.-n iioi-é. Tout mendiant doit, 

être aïrêté. Mais I'- r? èter pour le mettre en prison, se-

rait barb-ve on ab o.rde U ne faut l'ar. ô'-er que pour lui 

apprendra à-g»iîue.r,s* vie p^r sou travail. Il faut donc 

nn« ou nliKÎmi 'S m' .<• ois on a'« i , •» d* ch ;;1té par dé. 

partetnont. Los f m 1s ne manquent pas. Mais il me sem-

ble que t?ul marché lentement, et les années s'écoulent. 

Il ne faut point passer sur cette terre, sans y laisser de 

(races qui recommandant notre mémoire à la postérité. 

iei Vi'is faire une ab?«nce d'un mois; f\ÏMs en sorte que 

vous soyez, d'ici au 15 décembre, p ot sur /ouïes ces 

questions; que voii :3 le 3 ayez examinées en &&Ui\, afio 

que je puisse, pnr un décret général, porter le dernier 

coup à la œendicté. » 

Nous n'avons pas été aussi vite que Napoléon le dési-

rait; miis il mX c-oasolaut de penser que dan* uu grand 

nombre de K>oàlités en France, la mendicilé a été com-

p'ètement détruite par les efforts inteUigens et fermes de 

l'autorité municipale, secondée parla charité p.'ivée. 

Z. Z. 

— Par extraordinaire , l'Opéra donnera demain dimanche 
28, la 14G« représentation des Huguenots; MM. Duprez, Mas-
sol, Levasseur, Bouché; Mmes Djrus G'as, Nathan-Treillet et 
de Roissy rempliront les principaux rôles. 

— Le Domino et Zampa composent aujourd'hui diman-
che, à 1 Opéra Comique, un spectacle dont l'attrait empêchera 
bien du monde d'aller à la campagne. 

Par ordonnance du 23 mai, le roi a autorité ia Répa-

ratrice, société anonyme d'assurances à primes contre 

l'incendie, M. Villelle, directeur. 

Iilbr»lrie.—Beaum-ArtU..—HIuBlqne. 

Sous le titre de Notices et Mémoires historiques, M. Mi-
gnet a réuni les éloges et les morceaux d'histoire qu'il a lus 
à l'Académie des sciences mora'es et politiques, comme se-
crétaire perpétuel et comme membre de celte Académie. Celte 
publication, dont on peut lire le contenu dans nos annonces, 
forme deux beaux volumes in 8°, qui seront mis en vente le 
premier juin à la librairie Paulin, rue de S.ine, 33. Nous en 
rendrons compte incessamment. 

— La 22" édition de la TENUE DES LIVRES , par M. EWnd 
Desg anges fils, faisant partie de son COURS COMPLET D ÉTUDES 

COMMERCIALES , vient d'être mise en vente. Cette édition, 
bien supérieure aux précédentes, est bien réellement le der-
nier mot de l'auteur ; il était impossible de dire sur cette ma-
tière plus de choses eren termes plus clairs et plus concis. 

Hygiène et Médecine. 

— L'établissement thermal d'URlAGE, près Grenoble (Isère), 
est ouvert du i,r juin au 15 septembre. L'extrême activité de 
ses eaux, qui réunissent à uu degré éminent les propriétés 
de* eaux sulfureuses et des eaux sa'ines purgatives, explique 
suffisamment les remarquables succès qu'elles < btiennent con-
tre les maladies de la peau, les maladies lymphatiques et scro-
fuleuses, la débilité de l'enfance et le rachitisme, pintre les 
affections rhumatismales, nerveuses, et un grand nombre de 
maladies chroniques. D'ailleurs, cet établissement important, 
situé dans le plus beâu pays, au milieu des Alpes du Dau-
phiné, aux portes de ia Savoie et de ia Suisse, présente toutes 

les^ssourcs et tous les agrémens des eaux les pl
us

 ̂  

Hygiène. _ Médeeln*. 

— Le meilleur résolutif contre la goutte et le* 
mes est sans contredit le BAUME DE DEIIU ri rhu ^aU,. 
Temple, 50 : 4 fr. le flacon.

 L
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Avis divers. 

110, rue Richelieu. TABLEAU GÉNÉRAL D
E

S
 LORITI 

partemens, d'achat et de vente de prooriéié dV 
banlieue et les départemens. V^noié» dans p

ar
j
S)
 g 

8p<eet»es» dm 28 m*»l 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRANÇAIS. — L'Enfant trouvé, le Verre d'eau 
OPÉRA-COMIQUE. — Roi d'Vvetot, Domino. ' 
ODÉON. — Jeunesse de Luther. 

VAUDEVILLE. — Marguerite. Heimance, Brutus 
VARIÉTÉS. — Mariage, les Cuisines, Vendetta ' 
GYMNASE. — 2 Favorites, Jacquart, Cenrg

f s 

PALAIS-ROYAL. — L'Homme, Fille de F^aro IW A» i 

PORTE-ST-MARTIN.- Dîners à 32 sous° M°îe de lit
n

n ■ • 
GAITÉ. — Mauvais Père, Marguerite. '^alhere 
AMBIGU. — L'Abbaye de Castro, le Facteur. 

CIRQUE DES CHAMPS-ÉLYSÉES. — Exercices d'équhatmr 
COMTE — L< Binqueroute, 2 Roses, uue Filie. 
FOLIES. — B isquet, Pauvre Jeanne -

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai, Siinte-Caiheriue, Caricature 

Qe. 

Pour paraître le i« juin à la librairie PAULEIV, éditeur, rue de Seine. 33, à Pnrie. 

2 VOULUES 
In-octavo. 

PRIX : 15 FB. 

Lus à l'Académie des Sciences morales et politiques 
de 1836 à 1843. 

TOME 1«. — Notice histmiq-ie sur la vie et les travaux de M. le comte S1EVÊS; ld. ROEDERER; Id. L1V1NGSTON; 
Id. TALLEYRAND; Id. BROUSSAI' ; Id. MERLIN; ld. DESTUTS DE TRACY; Id. RAYNOUAB.D; ld. DAUNOU. 

TOME II. — La Germanie aux VIIIe et lXf siècles ; ta conversion au christianisme et son introduction dans la socié é 

OIRES HISTORIQUES 
PAE M. IYIIGNET, 

in-octavo, 
rnix : 15 FB. 

Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences morales et politiques, 
Membre de l'Académie française. M. UUtll.Z, rue (lu Fanliourij-Montm, . 

41, continue a fabriqueras FOlS?,^ 
civilisée de l'Europe occidentale. —Essai sur la formation territoriale et politique de ia France, depuis la fin du Ai' siè- Ç '

llslI
>e perr ctionrés » l'usage d,., ,^5** 

cle jusqu'à la fin du XV'.— fcisb i M m. i.l de U réforme » ligii use et consiitution eu calvinism à Gerèv» — Inirodic on ÎSuX! , !l!l1 *M ''"'", n,al" on* l'«"'8<'ol«
w

 «î" 
à l'tiist.iréde la S cession d'Rspagne. et Tableaux d s i éj;ncialions relatives à têt e sutc «ion sou.- LOUIS XIV. garanti! ie succès. 

EN VENTE cliez CHALLAMEL, éditeur de CH. BABJMOBE et des ŒUVRES INÉDITES ET COMPAC-

TES BU COMTE DE TORBIBJ (3 vol. in-8), rue de l'Abbaye, 4. au 1", et chez tous les Libraires. 

rORTKFEUIIiliK du 

IOKTE DE FOBBIN, 
Contenant ses TABLEAUX, DESSINS et ESQUISSES , avec un texte, par M. le comte de MARCELLUS. 

Le portefeuille de M. le com'e de Forbin contient 45 dessins, exécutés par nos premiers artistes, et 64 pages de texte im-
primées avec luxe, avec un beau portrait de M. le comte de Foibin.—Prix : 30 fr. papier blanc ; 40 fr. papier de Ch<ne. 

Chez le même éditeur : Assortiment de be*ux Livres et de magnifiques Albums pouu étrennes. 

B Albums sur les expositions de 1840, 1841, 1842, 1143. — X>ES PEINTRES PRIMITIFS. 

s
uccnrsal

e 

Vins rendus à domicile, SANS FRAIS, à 40, 45, 50, 60, 75 c. la bouteille ; HO, 130, 150 fr. la pièce, 
Le: moindres commandes sont de 12 bout. — GRAND CHOIX DE VINS FINS ET ÉTRANGERS. 

|SERV1CE SPÉCIAL POUR LES EXVIBOXS DE PARIS, avec une réduction de ÎO c. par 
bout., de "ïS fr. par feuillette et de 45 fr par pièce snr le» prix de Paris. 

MICHELSEN, à Leipzig. 

"B ' 

LANGLOIS et LECLERCQ, éditeurs, rue de La Harpe, 81.—! 

COURS 
c o sa Ï* a. s<; n 

D'ÉTUDES 
Le Coqrs cbtnplet se compose de L'ARITHMÉTIQUE COMMERCIALE ET PRATIQUE, divisée en deux'partics; t fort vol. in-8», 

broché, 4" édit. , 5 fr. — LA TENUE DES LIVRES, ou NOUVEAU TRAITÉ DE COMPTABILITÉ GÉNÉRALE , 1 vol. in-8", 

édit., 5 fr. — NOUVEAU TRAITÉ DU CHANGE ET DE LA BANQUE, suivi d 'un DICTIONNAIRE DES PLACES DE CHANGE, 

h" édit., 1 vol. in-8", broché . 6 fr. — TRAITÉ DES COMPTES EN PARTICIPATION, renfermant la comptabilité des sociétés en 

participation, de compte à 1/2, à 1/3, à 1/4-, etc., 3« édit., 1 vol. in-8<-, broché, 5 fr. — TENUE DES LIVRES SPÉCIALE DES MAI 

TRES DE FORGES ET DES USINES, édit., 1 vol. in-8°, 5 fr. — Chaque vol. forme un ouvrage complet et se vend séparément. 

OKMEMEMS Eï CHAWWM: f tlP^SMK VESfjE Krt xeiv. 
Ces ornemens sont les seuls qui opposant à l'action de l'air une résistance à toute épreuve, leur pose ne nécessitant au-

cune préparation ni d'ouvriers spéciaux, permet da tes décorer à l'avance; ils sont d'une exportaton facile à cause de leur 
'ôgèreté, et conviennent parla pureté des contours à l'embellissement extérieur et intérieur des édifices. — Le succès de 
v»?ue dont jouissent les ornemens en CHANVRE IMPERMÉABLE ne s'explique que par leur solidité et leur bon marché 
DEPOT CENTRAL, BOULEVARD SAINT-MARTIN, 57. », 

FICHE!*, lÉOâiSCSEri i j lllbWNillllllall f 

Fabricant de Coffres-forts tl Serrures de iûreté, h PARIS, rus ftirhetieu, 77; 
à LYON, place du Concert face au pont Lafayrtle. (MÉDAILLE n'or.) 

Par suite des amé'iora'kirs apport e« à sa f.brique, tfl'es qu'invention d'onUis 

abrégeai, t la nu in d'œuvie. il \ient de d nu- un I »p> ix de son taii-.Cet'ed mmu-
tion ne sera pi s f»pe au détriment de son t>a'all. car pour ses Coflïes-foct», il y 
aura toujours 4 initliinétres d'épaisseur de fer dans l'intérieur et 4 tniHlimèlres 
à l'extérieur. Lis ermelurt? 'eroul aus»i tes n êrnes. 

I possède le moyen de f„i e B«TOM3Bi\ fS9 POaTÏS seules Ce 
moyen très s niple, a ladoub's f iveur d'empêcher q>'e b s ferrryes des porles ne 
s'usent, il i:e roote que 5 fr tout po<é en p ace. Depuis deux ans, il l-s pose à 
I.yoi avec sucrés Le s'eur PICHET reste lexpontab'e de, la marche de ses ou-

vrages pendant dix ans, cl en prend rengagement sur sa facture. 

Quai 

Napoléon, n. 27. 

là rat «iiM*t* 

TfflÉROGMPÎIiE. 
Quai 

N-ipo'éor, n. 27. 

(>l»ii ^:rtii)Bia«ii :'F* »uv plrrre. 

Par un dernier perfec'innnemfnt apporté à la gravure sur p'erre, M.Tissier, 
à qui l'on do t ia créa ion de ce système de gravure, ist parvenu non seu'nnent| 
à former des initiicés qui ne laissent rim à désirer, sous le rapro t du relie f et 
du fi ;i du dessin, mais à faire servir ces ma rices hiiîme au l'.cu de CLICHÉS dans 
les composiiiois d'imprimerie. A la d, mande de MM. V s édit. urs r t fabricans, il 
livre des pierres gravées, montée dms ele mince» bot es de plomb qui >e pUceni 
au milieu des car«ctéres don! elles on! !a hauteur, et qui donnnit des épreuves 
qui sont la reproduction exacte de la gravure. La dépense d s pierns ainsi m»n-
tée? est beauco ip moins considérable que celle qui lésu'.te de la Scon eetion d s 
nuirice» en beis ei des clichés en plomb, dont les detsius sont toujours plus ou 

moins imparfaiis. 

PliUS DE NAUSÉES' ESf VOITURE! 

SîkBout, SIROP de THRIDACI 2î50Lt!4B: 

Ce sirop, que M, ABBAUIK, pharm., rue Sle-Appoline, 23, a préparé le premier, est or 
donné par le i meilleurs médecins pour combattre les Toux, Rhumes, Catarrhes, Asthmes 
Coqueluches, et les Irritations de poitrine et d« l'estomac. DEPOT cbei les pharmaciens de 

principales villes de France. 

CHEMISES 
LÈVY, succesr de ITandin, r. Richelieu, 65, 

En face la Bibliothèque. 

APPOUVES 

par 
les Membres 
de plusieurs 

SOCIÉTÉS SAVANTES 

Dépôts dans les principaks villes de France et de l'é:ranger. 3 fr. la boite. 

.VOTA. Ou trouve dans lv mèmvt établis-
sement toute espèce «rfr'aux minérales 
naturelles et factices. Fabrique de §1» 
HO PS perfectionnés

 9
 à S fr. 55 5 cent, la 

bouteille. 

Maladies Secrè tes 
TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT, 

MMuIn da 1> Ftcalli da P.rii. mallra en pS.arrcatia. ai-pbar».ci™ d«a Mpiu.t d. I. 
Tilla d« Paris. ProS.ss.ur da màdaciaa al da bol .oi .pta, bra.al* it Goarara.a.qt »„,.. ! 
konori da plasiears medaillea et récompenses natioeales, aie, ate. r ™B«ais 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurables sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous ies 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait i 
désirer un remède qui agU également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercurielles, 
corrosives et autres. 

C",.l/«ie». ,r.<.,l«l Ml l„ j.ar, 1 (. m.Hnj.f^i , ..
 A

 ,
<ir 

Rue MontOrgUeil, n. 21, au Premier. 

TUAITEMESVT FAK COnnESPOiVDAlVCE. (srrmscflss.) 

Aujourd'hui peut,-egard -rcomm» 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que ancieane» ou invétérées qu'elles 

Ce traitement est peu dispendieux 
facile a suivre en secret ou en voyage 

et sans aucun dérangement; il s'em-
ploie avec un égal succès dan» toutes 
les saisons et dans tous les climats 

Avis divers. 

A vendre à l'amiabl», la TEÏ1KF. DEGAU-
BF.KTIN, sise commuée deGaubeitio, arron-
dissement de l'ilhiviers (Loiret). 

Ceite terre est si! née sur la grande route 
départementale de Xemours A l'Uhiïiers el à 
iS kilomélr.s seulement •!« celle dernière 
ville. Le chemin de fer d'Orléans passant i 
Eiampcs, on peut parcourir la distance d© 
l'aris à Gauberlin en six heures au plus. 

Gaubertin consist» en un joli château orné 
delourelles nouvellement construit à neuf, 
avec i ,n pavillon accolé au bâlim»nt princi-
pal. Un autre pavillon détaché duchâleau, et 
à l'ou 'Sl duquel sont les écuries, vacheries 
et remise avec cave. 

Une orangerie servant de serre chaude. 
Un corps de ferme au couchant et détaché 

duchâii au, avec tous h s bâlimens nécessai-
res à IViplohatlon. 

Deux pressoirs avec euvesel accessoires. 
Le château et ses dépendances sonl situés 

dans un parc de 23 hectares, clos de murs et 
haies vives, dessiné â l'anglaise, et dans le-
quel se trouvent de belles pièces d'eau ali-
mentées par d' s fontaines et sources vives 
qui ne tarissent jamais. 

De plus deux moulins i eau, 23 hectares en 
élang, prés et terres labourables, quatre mai-
sons. 

Au midi et à l'est du parc, 15 heclares de 
terres labourables, 3 heclares de pré. 

Au nord 15 heclares de vignes, 3 hectares 
dejern s labourables, un hectare et demi de 
bois taillis. 

Le revenu net est de 8,000 francs, non 
compris le loyer du château el des%utres bâ 
timens. 

On pourra traiter pour le mobilier, qui est 
moderne et complet. 

11 y a de plus un lot de 50 hectares qui 
pourra être joint a la propriéjé. 

viers
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y, avoué à riihi-

landc*
 M
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 ,)ud0M

'
 rolaire à K

 aune-la-Ro. 

3" A M. Bréchu, huissier i Piihivicrs ; 
4» Et i M« Lejeune, notaire A Paris,' rus 

des Bons-Enfans, 21. 

BOSTRES PLAIES 
* eyllndre 

SUR PIERRES riSM 

En argent, iOûfr. 

lSflfr.enOR. 

rue du Coq , t. 
Près du Lcime. 

Pendules de salon, variées, de 125 A soo fr. 
Pendules de cabin» t. de 55 a 158 fr. 

Expositions de 1831 et 39, deux médailles 
d'argent pour l'horlogerie civile et celle d» 
précision.! 

Objets divers du même êtoblisstment. 
Montre-solaire pour régler les montres, s 

fr Réveille-Malin, 25 fr. Compieur-médical 
pour observer le pouls, 6 fr. 

l ue Amélioration 
importanle dans la fahricalion des BAS É-
LASTIQUES LEPF.RDRIEI,, pour VAP.ICES 
lui permet d'en réduire ie prix de 50 pour 
cio, ce qui met maintenant ces bas » la por-
tée de tout le monde. Pharmacie Leperdriel, 
faubourg Montmartre, 78. ;Afrtanibir.) 

_ ' Adjudication, le mercredi 14 juin 
1S43, en l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, une heure de 
relevée, en six lois, dont les 5«et6« pourront 
être réunis, 

i° une Maison 
située à Paris, rue Beaurepaire, 8, d'un pro-
duit annuel de 2,1 70 fr. 

Sur la mise à prix de 36,000 fr. 
2» D 'UNE 

avec jardin et dépendances, située à l'Isle-
Adam, arrondissement de Ponloise (Seine-et-

Oise\ 
Sur la mise à prix de 1 2,000 tr. 

3» D'USE 

PIECE DE TERRE 
située commune d'Anvers, terroir de Bulry, 
lieu dit la Croix-de-Butry. canton de l'Isle-
Adam, arrondissement de Ponloise (Seine-et-
Oise), de la contenance de 22 ares, 48 cent. 

Sur la mise à prix de i ,500 fr. 
4» D'UNE 

Autre Pièce de terre, 
située mêmes commune et terroir, lieu dit 
les Grands Prés, de la contenance de 14 ares 

30 cenii3res. 
Sur la mise à prix de 1,000 fr. 

5» D 'UN?, 

autre pièce de terre, 
siluée mêmes commune et terroir, lieu dit le 
Haut de-Pâté, de la contenance de 25 ares 54 
centiares. 

Sur la mise à prix de 1,500 fr. 
6« Et d'une 

Autre pièce de terre, 
située mômes commune el terroir, lieu dit 
aux Tournans-ile-Bulry, de la contenance de 
31 ares 88 centiares. 

Sur la mise à prix de 500 fr. 
S'adresser à M' Boucher, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue des erouvaires, 
■ 32; à MaRaseol, avoué colicilanl, demeurant 

A Paris, rue Vide-Gousset, t; â Ma Camaret, 
avo-é coiiei'ant .deuKuiantà Paris, quai des 
Aug'iSluis, 11 , a M« Pierre!, avoué COttciianL 
demeurant à Parjs. rue do la Monnaie, 11 ; à 
H e Preschez aîné, notaire, demeurant fl Pa-
ris, rue Saint-Victor, i 0; à Graudirfier, 
notaire demeurant â Paris, rue Monlrtii r re, 
i43, et a M' imchaufiViur, notaire à Pisl». 

■ Adam î iue-etoisé). fW!0 
toar-BWde de Sf> .\VI.\T, aîr»a4 i ftifl», rue 
™ Saint-Méry, îf. 

Baisse démise à pr Ix. 

Adjudication le 3 juin t»l». 

i :r, l'aud ence des ciié s du Tnl tinal de 

prem èro instance de la Seine. , 
lie la louissàuce euiphyieoliquc ju«qo au 

i*r aflébre i8'4, 
D'1'N '.Î GI '.ANOF, F.ï IMPORTAIiTE 

Enregistré à Paris, 1» 
F. 

un fr»ne ii* (>,«'Viai«s; 

PROPRIÉTÉ, 
sise à Paris, rue de la Cbaussée-d'Antin, 49 

bis, et rue Saint-Lazare, 95 bis. 
Consistant i» en deux belles maisons de 

produit nouvellement construites, bien dis 
tribuées et décorées; 

2» Grand manège avec dépendances et écu-
ries pour cinquante chevaux; 

3» Bâtiment spécial, renfermant le cercle 
du manège et la galerie, richement décorés; 

4° Grandes cours et avenues. 
Superficie totale, 2,562 mètres 27 centimè-

tres environ. 
Produit, d'après les locations 

existantes, 23,605 fr. 
Locations restant à faire, éva-

luées 12,650 fr. 

Total. 36,155 fr. 
Mise à prix réduite, 200,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M" Aviat, avoué poursuivant, déposi-

taire des plans et litres de propriété et d'une 
copie du cahier des charges; 

2» A M» Moreau, notaire, rue St-Méry, 25. 
Et pour visiter la propriété, aux deux eon-

c erges, aubout le l'avenue, ruedelaChaus-
Sée-d'Antin ,49bis. (1265) 

a^T* Adjudication le 14 juin 1843, à l'au-
dience des criées da Tribunal de Paris; 

i» d'une 

BELLE 
rue de la Chaussée-d'Antin, 18, ayant six 
croisées sur la rue, façade en pierres de 
taille. 

Produit brut, 22,3:6 fr. 
Impositions et charges annuelles, 2,897 fr. 

31 centimes. 
Mise à prix, 280,000 fr. 

2« d'une belle 

Kg? Etude de M* MIGEOS, avoué, rue des 
Bons-Enfans, 21. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance du dé-
partement de la Seine, le samedi 3 juin 1 8 43, 
une heure de relevée. 

En deux lots qui pourront être réunis, 
D'UNE VASTE ET 

faraude Propriété, 
située â Paris, rue de la Vicloire, 36, présen-
tant une superficie de 2518 mètres carrés, 
édifiée de plusieurs corps de bâlimens repré-
sentant uno superficie de 1520 mètres carrés 
de construction, au nombre desquels se Irou-
ve un établissement de bains avec un raalé-
riel considérable. 

Cette propriété, d'un revenu brut de 80,000 
fr , est susceptible d'une grande augmenta-
tion, au moyen de dépenses de peu d'impor-
tance qui pourraient y être utilement failcs. 

Mise à prix. 
Premier lot 300,000 fr. 
Deuxième lot 200,000 fr. 

Total des mises à prix réunies seo,ooo fr. 
Fn sus du prix, les adjudicataires dovront 

payer, dans les trois semaines de l'adjudica-
tion, deux annuité* échues s'élevant en; emble 
à so.oco fr., et au fur et à mesure de chaque 
échéance, seize autres annuités de 15,000 fr. 
chacune sans inlérêt. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1" A M" Mtgeon, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie de l'enchère , et des tiires 
et plans de la propriété, rue des Bons-Enfans, 

21; 
2» A Me Goiset, avoué, présent à la vente, 

rue Louis-le-Grand, 3; 
3° A M c Labarbe, nolaire, rue de ta Mon-

naie, 19. 

9a Lot. ld. de 579 m. 82 r. 3,921 
10' Lot. Id. dc2,62g m. 1S c. 10,512 
II« Lot. Id. de 1,927 m. 18 C 11,683 
I2« Lot. Id. de 1,031 m. 95 c. 5,160 

Total des mises i prix. 121,74» fr. 
S'adresser à M" Ch. Berlbé, avoué pour-

suivant; 
Et sur les lieux, à M. Chenau et i M. Au-

guste Cocu, de dix heures du malin i cinq 
heures du soir. (1314) 

—■ 1 ■ " - 1 " 1 1 1 1 ■' 1 T 

Veaates mohilicreSe 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

an l'Hôtel des Commissaires Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le lundi 29 mai 1843, à midi. 
Consistant en tables, bureaux, glaces, gra-

vures, tableaux, commode, etc., au comptant. 

J»4sfia-i«-n coiiunerciitfcit*. 

Suivant acte passé devant M« Aumont Thié-
ville et son collègue, notaires à Paris, le 13 
mai 18I3, enregistré. 

Il a été forme enlré M. SIDXEY RENOUE, 
journaliste, demeurant à Paris, rue de Ri-
voli, 50 bis, et les personnes qui devien-
draient propriétaires d'une ou de plusieurs 
des actions ci-après créées. 

Une sosiélé pour la publication et l'exploi-
lalion d'une feuille quotidienne, politique et 
littéraire, ayant pour titre la Pairie. 

La durée de la société a élé fixée a quinze 
années, à partir du 2oavril 1843. 

Le fonds social est de 200,0(;o francs, di-
visé en actions de boo francs et en coupons 
de 250 fr. 

La raison sociale est SIDNEY-RENOUF et 
Comp. 

Le siège de la société es! à Paris, i i'adrui-
nislraliou du journal la Patrie. 

liquidée, à l'égard de H. Decroix, au !« 
mai 1843; celte liquidation 6era faite par M. 

Berlhon. A partir du i" mai 1 S43, la même 
socié'é continuera entre Berlhon cl Chauvin, 
sous la même ranon sociale BERTIION et C«, 
pour jusqu'au lu juillet 1855.;L'administra-
lion continuera à être faite par M. Berlhon 
seul, qui toutefois sert aidé et même supplée 
par M. Chauvin. 

L'acte conslilutif de celte sociélé conti-
nuera de recevoir son exécution dans ses au-
tres dispositions. 

BSRTHOK. (726) 

ERRATA. - Société Barthélémy RAYER et 
Comp., publiée dans le numéro du 19 mai 
1843, 

Le fonds social est de 400,000 fr., dont 
200,000 fr. apportés par le commanditaire et 
2eo,ooo fr. par le gérant. 

B. DBUMOKT. 

Tribunul d<t, r<>nt>itrrr«>< 

rue Nenve-Sl-Aufustin, 4', ayant sept croi-
sées sur la rue, façade en pierrts de taille, 
louée par bail principal, 10.500 tr. 

Impositions foncièn s 1 ,027 fr. 49 c. 
Mise à prix, l'O.oeo fr. 

3" d'une grar de 

MAIS ON de CAMPAGNE 
i Neuilly-, ur-Seimf, ayant façade sur la rue 
du Château et sur la rue liai-se Longr.hamps, 
où son entrée porte le numéro 6. jatdin an-
glais el potager, verger en face la maison sur 
la ru • Basse-Longfhirr p? le tout contenant 
environ 1 hectare 21 art s 63 conliares 

Celle propriété teut offrir une vaste el ul.le 

Spécula tien. 
Mis 1 à piit ( o o-'o fr. 

S'adresser surl»s lieu». 
kl à 10 M . collet, usoué â Paris, rue St-

M;;ny, 23; 

1° M* Charpenlifr, avoué, rue Sl-Honoré, 
118; 

3» A Me Thomas, nolaire, rue lieu, 17. 

(1285) 

lui 

Etude de Ma BERTI1É, avoué, rce 
Choiseul, 2 bis. 

Vente sur licilation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première inslan-

ce de la Seine, le 14 juin .843, _ _ |
 Socié

.
é
 ,„,„

 c
,.

ar
,
r
è
s :

 Théophile BER-

O
if Wf? rnixIlCt IIDADUItTTi? ! ►ARDEr, rentier, rue Bourdaloue, 5, et Ga-

i AU UlliADu InUi luhlu j briel JOURDANT, mécanicien, rue de Gre-
j nclle-Saint-Germain, 86, pour l'exploitation 
j de la méthode de guérir la bégaiement, pour 

dh anné< s, à partir du 15 mai de la présente 
année. (715) 

composée de quatre maisons el dt lerrains 
propres é constructions et â établissemens 
industriels, (légalement exploitables en ma-
rais, située à ians, run de Menilmonlaut, 
10Jctli'4 faisant reloue sur le chemin de 
rende de la barrière de Ménilmontant. 

En 12 lois, qui pourront éire réunis en 

lotit ou en part». 
Sivoir: 

i"lot. Maison el jardin, m'se 
â prix. l5 ,oco fr. 

2- Loi. A u re maison avec jar-
din, mise à prix. 22,000 

3' Lot. Bâ'iméut. d'uiv taper-
iieie de 7ï8 m. 10 c. 15,003 

4» lot. D'une pièce île utre 
d'environ si I m- > Oc. 5,93", 

l ot. T, 1 r.iill lie Î07 m. 8 C. 5, 93 

6' Loi. M. do 8 !B m. 51 c. 6 0il 
7' Lot. M. do l,S»4 m. «5 C. ri,0,m 
8' Loi. M. de. 1 .9 12 m. 27 e. 9,292 

Aux termes d'un écrit so is signatures pri-
vée 1 , fait doubln à Paris, le 15 mai 1813, en-
registré, M. Edouard DECROIX, demeurant 
à Paris rue Notrr- >ame U b-Vicloires, 16, a 
MKloà M Denis-i lJ ipp.-AugusIe CHAUVIN, 
demeurant à Paris, rue St-Nieolavd'Antln, 
59, tous le. dioits, actions et pié:entioua 
dan* Ii société existant entre lui el tl. Jean-
Julien BKTAIHOK. pour l'exploiiation d'un 
établissement de bains sur place et A dom -
cile, situé dans l'hé e d'Aligre, à Paris, me 
Si Honore. 1 '3, el ce m -yennant 16,800 fr., 
pavés comptant. 

i -ar I-) même écrit les intéressé., sont con-
venus de ce qui suit 1 

M. Pecro'i s'est retiré de la fociété, et est 
remplace par M. chauvin. Cite société sert 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 11 Mai 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent proisoiremenl 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur I R1X-L1VERNOIS, négociant, rue 
Neuve-Saint-Roch, 24, nomme M. Selles 
juge-commissaire, el M. GeofTioy, rued'Ar-
grnteuil, 4i, syndic provisoire (N» 3790 du 
gr.\ 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 26 «11 18*3, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
mtnt l'ouverture audit jour: 

Du sieur LAVECU1N, marchand déposi-
taire de mercerie, rue Maucons il , 29, 
nomme M. Crimoull juge- commissaire , et 
M. Blllsrt l, rue de Cléry, 9, syndic provisoi-
re (N« 38 8 du e».'; 

Du sieur COLLET, m l de vins-traileur, 
rue de la Gaité, 3î, barrière Montparnasse, 
nomme M. Thibault juge-commissaire, et M. 
Saivres. rue Michel le Comle , 23, syndic 
provisoire (Ne Sïi9 du gr.); 

Du sieur M1GUET , ancien fabricant de 
plaqué, demohranl rue Saint-Sébastien, 24 , 
nomme M. Rodier juge-commissaire, et M. 

Gromort , passago Sauini/r, 4 bis, syndic 
provisoire (N« 38:o du gr. ; 

Du sieur MIGNOT. distillateur, barrière de 
Reuilly, 33, • Rercy, nomme M. Cbatenet 
juge-commissaire, et H. Millet , boulevard 
St Denis, 21. syndic provisoire (N" 3821 du 

"V.-i: 
Du sieur FOLIGNY, rnlreprennr de me-

nuiserie, faubourg Saint Martin, S8, nomme 
M.Meder juge- commissaire, et M. Bidard, 
rue Las Cases, 12, syndic provisoire (N» 3822 

du gr. J: 
Pu sieur ROBERCF, agent d'affaires. lue 

Saint-llonoré, 40, nomme M. Meder juge-
commissaire, et M. Jouve, rue du Sentier, 
3, syndic provisoire (N'a 382 ) du gr.\ 

COBiVOGAilONS DE CRBAKI.I6RS. 

fopr motifs a si rviMxrt ->u Tnhunat à 
f.ttmttMrU iù Pont, talU -U* asueir.hU*. <V 

fitltitft. SfWf- lin rrconr.if.rf : 

IMPRIMERIE 1>E A. GUYOT, IMPRIMEUR DS L'OfU)Rfi , AVOCAT», lU'E NEUVE-DES-PETITS CHAMPS, *3S. 

KOHI NATIONS PB SYNOIClS 

Du sieur LOIRE jeune, bijoutier, rue St-
Marlin, 253, le 2 juin i 9 heures (N° 3Si6 
du gr.); 

Du sieur PRIX LIVERNOIS, négociant, rue 
Neuve-Si Roch,24, le 2 juin à 1 heure »• 
37SO du »;r. ; 

De la datve veuve PUJOL, tenant l'hôtel 
d'Amsterdam, rue des Vieux-Augnstins, 56, 
le 2 juin à 1 heure ^N" 3808 du gr.); 

Des sieurs Adrien FOURNIER etO', com-
missionnaires de roulage, rue des Marais-
St Marliu, 50, le 2 juin i 1 heure (N* 3810 
du gr.); 

Pour assister h l'assemblés dans laquelle 

W. U juge-commissaire -VorV les consulter, 

tant sur la composition de l'état de.s créan-

ciers présumés que sur .' 1 nomination dt 

nouveaux syndics 

Non. Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
sement de cet faillites n'étant pat connut, 
sonl priés de remettre au greffe leurs adret 
sés,afin d'être convoquétpour lot assemblé'» 
mbsé^nentes 

VERIFICATIONS FT AFFIRMATION*. 

De h DUe SALLET, fabricante de bretelles, 
rue Saint Denis, 369, le l«» juin à 3 heures 
1]2 (N° 3667 du gr.); 

Pour être procédé, sous la préside tes ai 
■S. U juge-commissaire, aust vérification et 
affirmation dr leurs errances 

NOTA . Il est nécessaire que let créancier* 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leur» créance» remettent provisoirement 
leurs titres k MM les syndics 

CONCORDATS. 

Des sieurs DERIBlîRPItE et IIOUDEBINE, 
mis de bronzes, ruo des Filles-du Calvaire, 
le l'rjuin â 3 heures 1|2 N« 36 .17 du gr. ; 

Du sieur HAMELIN. marchand de draps, 
rue de Trévise, 3, le 2 juin à 10 heures (N» 

2365 du gr.); 
your entendre, le rapport det syndics sur 

l'état -de la faiUiie tt être procède à un con-

cordat ou à un contrat d 'union, et. au dernier 

cas, élre immédiatement consultés, tant sur 

Vs faits de la gestion que sur l utiliié du 

.■nointitn o„ àsi remplacement des ,*ndics 

TIOTA . II ne sers admit à ces ««semblées 
que les créaaciort vérin<*.s ot affirmé» on ad-
mit p3r provision 

RF.MISES A TII ITAINF. 
Du sieir JULLIKN jeune, négociant en 

broderies, ruo dis Vieux-Augustins, 53, le 
2 juin i 1 heure :N» 36'6du gr.); 

Pour reprendre, let délibération ouverte su* 

le concordat proposé par le failli, l admettre 

s 'il y a lieu, entendrr drclarr.r l'union, et, dans 

ce cas, étrr immédiatement consultés, tant sur 

les faits de ta gestion que sur l 'utilité du 

maintien ou du cmplarement drs syndics. 

PRODUCTION nE TITRB9 

Sont invités à produire dans le aV.ls* de seing 

r'ours, h dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un kordt.rcav sur 

ptipitr timbré, indicatif des somme* à r^oM 

mer. Mit le- r
T
i',n"rrs » 

Du sieur DESCAYRAC , fabricant de bil-

lards, rue de Malte, 10, enlre li s mains de 
MM. Geoffroy, rue d'Argenteuil, 4t, fl San-
son, rue St-llonoré, 30, syndics de la faillite 

(No 3788 du gr.) ; 

Du sieur DEVFRSINF. , fruit er, rue du 
l'Hôtel de Ville, 102, enlre les » attn de M. 
Defoix, faubourg Monlmarlre, 54 bis, synoio 

delà faillite (N« 3763 du gr.); 

Pour, en conformité s> t 'armU tM & ta 

loi du II moi 1 8 35, être procé V it h rénn!*-

tion des créances, qui cwnmenttco trmséinar 

temsni après Vestpi^stian de es àètess. 

REDDITION T>E COMPTS. 

MM. les créanciers composani l'union delà 

faillite du sieur FEltRAUD, fabr- i<] selles, 
rue Royale-Sainl-IIonoré, sonl invites a » 
iendee , le 2 juin à I heure précise, a" 
palais du Tribunal de commerce salle <m 
assemblées des faillites, pour, conformemem 
à l'arlicle 537 de la loi du 28 mat 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu1 par 

les syndics, le débattre, le clore el 
leur donner décharge de leurs fon c lions ex 
donner leur avis tur l'eicusabihté au iwv 

(N« 3267 du gr.). 

ÀSSEMILSIS nu LOSDI Î 9 ma1- , 

KEi'F HEURES : Hubert, menuisier, redd. 
comptes. - liallier, rnd d, vins logeur, 
clôt.- Loiseau, fabr. de chaussons, ia. 
- May, nég.-commissi()nnaire,i<l. , 

goneau, md de lapis, id. - Garribut 
Derigaull, tailleurs, synd. . . 

nix HEIIKES : Cbarpenlier. épicier, 

Feigneaux, corroyeur. clôt- jj, 
ras BEUEE : H. Caielin, md de mus' (|ti0- ' 

-Laurent jeune et C«, couteliers, 
•- Dame Worms, hngère, id. ,

 jt 
OEUX HEURES : Veuve Vescliambes, n-

 d( 

brosses, id. - Fourquemin 0 '''e '
h1

,;
ro

ep», 
draps, id. - Rousseaux, en,r '. ,., 
id.— Wist, lenanl hôlel garni, cioi. 

l»r C. 

5 I \Q compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
- Fin courant 
IVapIts compt. 
— Fin courant 

121 15 
121 20 
82 — 
81 95 

Patlll. ES Fin courant. 

3 0)0 
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